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Liste des Sigles et Abréviations  
 
• ADDR: Appui Danois au Développement Rural  
• CRAC – GRN : Cellule de Recherche Action Concertée  sur la Gestion des Ressources Naturelles 
• DANIDA: Danish Development Aid (Coopération Bilatérale Danoise) 
• DDP: Direction Départementale du Plan 
• PAFOZ: Projet Agroforestier Ouest Zinder 
• PAGCRSP: Projet Appui à la Gestion Conjointe de Ressources Sylvo-Pastorales 
• PAPAZ: Projet Aménagement des Peuplements Artificiels Zinder    
• PIB: Produit Intérieur Brut 
 
 

Terminologie des Acteurs pour  ce document 
Agriculteur: Une personne qui ne pratique que l’ agriculture et qui n’a pas du bétail. 
 
Agro-éleveur: Une personne qui pratique principalement l’agriculture mais qui fait un élevage de case (quelques 
têtes du bétail).  
 
Agro-pasteur: Un pasteur sédentarisé qui pratique de l’agriculture mais qui met l’accent prioritaire sur son 
bétail.  
 
Elevage Extensif: Un système d’élevage basé sur la mobilité: soit la transhumance ou le nomadisme. 
 
Eleveurs Sédentaires: Soit un Agro-éleveur ou un Agro-pasteur. 
 
Nomade: Un pasteur qui reste mobile en suivant les ressources disponibles.  
 
Pasteur: Soit un Nomade ou un Transhumant. 
 
Population Locale: Tous les utilisateurs d’une aire sylvo-pastorale y compris les sédentaires, les nomades, et 
transhumants. 
 
Transhumant: Un pasteur qui se déplace selon les saisons.  
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Préambule 
Ce document concerne le PAGCRSP Phase 2. Avant de rentrer dans les détails de la proposition, il est important 
de souligner que le document de base de PAGCRSP (version finale octobre 2000) a été une proposition pour 5 
ans repartie en 2 phases et que le document a été accepté par DANIDA avec cette compréhension.1  
 
Le PAGCRSP Phase 2 est présenté ici en tant que sous projet du Programme ADDR 2 de DANIDA et il fait, 
déjà, partie intégrante de la proposition pour ce dernier. L’articulation entre l’ADDR 2 et PAGCRSP 2 se trouve 
dans la cohérence des objectifs des deux initiatives ;  la proposition du PAGCRSP 2 étant retenue 
provisoirement par DANIDA parce qu’elle cadre directement avec les objectifs exprimés dans l’ADDR 2 
particulièrement  ses objectifs intermédiaires 1 et 2 : 

�  Obj.Int.1 : La protection et la gestion concertée des ressources naturelles par les populations de la zone 
du projet sont améliorées. 

�  Obj.Int.2 : Les populations des Régions de Zinder et Diffa mènent des actions qui convergent vers la 
sécurisation foncière des espaces stratégiques. 

En outre, selon  l’entendement de SOS Sahel, le PAGCRSP 2 répondra aussi, d’une manière significative, aux  
autres objectifs intermédiaires de l’ADDR 2 à travers sa philosophie de travail et son approche sur le terrain, 
notamment: 

�  Obj.Int.3 :  La mise en valeur des bases de la production agro-pastorale est appuyée. 
�  Obj.Int.6 :  L’émergence des institutions locales de la société civile à Zinder et à Diffa est appuyée. 
�  Obj.Int.7 :  La position économique et sociale des groupes  marginaux, particulièrement des femmes, 

est améliorée dans le sens d’une plus grande équité.     
 
Lors de la rédaction du document de PAGCRSP d’octobre 2000, 2 objectifs globaux, 1 objectif spécifique et  3 
résultats ont été ciblés. Ils sont: 
 
Objectifs Globaux 

                                                           
1Dû à la fin du financement de ADDR I prévu en décembre 2002, initialement un financement de 3 ans a été a seulement pu être octroyé (du 
janvier 2001 au décembre 2003) avec l’ idée que la deuxième phase peut être financé par la suite (compte tenu des résultats de la première 
phase). 

 
< Renverser la tendance vers la pauvreté en contribuant à l’accomplissement d’une gestion décentralisée 

de ressources sylvo-pastorales communes dans les zones agro-pastorales. 
 
< Chercher les informations nécessaires pour l’ élaboration d’une stratégie nationale pour la facilitation 

du processus vers la gestion décentralisée de ressources sylvo-pastorales communes. 
 
Objectif Spécifique 
 
T Assurer le commencement de la gestion locale de ressources sylvo-pastorales dans la zone agro-

pastorale d’Ouest Zinder et promouvoir son adoption au niveau national. 
 
Résultats 
 
• Résultat 1: L’existence de 3 à 6 ressources sylvo-pastorales reconnus sur le plan foncier qui sont sous 

une gestion conjointe, décentralisée, représentative et durable. 
• Résultat 2: 3 à 6 exemples concrets de la gestion locale de ressources sylvo-pastorales documentées en 

forme d©études de cas dont l©analyse permettra le lobbying et l’élaboration des éléments clés d’un guide 
stratégique pour la promotion de la gestion décentralisée de ressources sylvo-pastorales communes 
dans les zones agro-pastorales du Niger et ailleurs. 

• Résultat 3: Une proposition pour la création de cellules régionales pour la promotion de la gestion 
locale des ressources naturelles qui continueront et institutionnaliseront le processus de 
décentralisation. 
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La proposition décrite dans ce document est différente de celle du document d’octobre 2000. En plus des 
modifications légères portées à diverses sections afin d’être plus complet, les objectifs aussi ont été re-formulés 
pour être plus clairs. En dehors des ces améliorations de forme, le seul changement de fond est par rapport au 
résultat 3. Le projet ciblera toujours la réalisation du Résultat 1 et du Résultat 2, mais le Résultat 3 a été amendé 
pour aller encore plus loin vers l’ institutionnalisation des principes et modalités pour la gestion de ressources 
communes2. Les raisonnements et les justifications pour ces changements sont expliqués davantage dans le 
document. 
Il est à signaler que l’amendement du Résultat 3 afin d’assurer la durabilité des interventions dans ce secteur 
aura des conséquences sur le montage et la durée du projet. Ceci est montré schématiquement ci-dessous. 
 
 
 DURÉE DU PROJET 
L ’ idée du document de base (octobre 2000) 
 

An 1 (2001) An 2 (2002)  An 3 (2003)  An 4 (2004) An 5 (2005) 

PAGCRSP Phase 1 PAGCRSP Phase 2 

Travail sur résultat 1 pendant toute la vie du projet  

Travail sur résultat 2 pendant toute la vie du projet  

 Travail sur résultat 3 

 
 
L ’ idée amendée et présentée dans ce document 
 

An 1 (01) An 2 (02)  An 3 (03)  An 4 (04) An 5 (05) An 6 (06) An 7 (07) 

PAGCRSP Phase 1 PAGCRSP Phase 2 

Travail sur résultat 1 pendant 5 ans 

Travail sur résultat 2 pendant 5 ans 

Assurer un suivi léger et un 
appui à distance des résultats         

1 et 2 

 Travail sur résultat 3 (Institutionnalisation) pendant 4 ans 

 
        
Montage Actuel (Organigramme) du Projet jusqu’à fin décembre 2003

                                                           
2Initialement l’ idée d’un projet d’ institutionnalisation de la gestion de ressources Sylvo-pastorales a été présentée à ADDR comme une note 
de concept d’un projet parallèle au PAGCRSP pendant la mission de formulation de ADDR II en avril 2002. Cependant nous avons tous vu 
la meilleure logique d’ incorporer l’aspect d’ institutionnalisation comme partie intégrale du PAGCRSP.   

3 G ardiensSecrétai re/
Com ptable

4 F acili tateurs

Fac ili tateur Pr inc ipal3 Chauff eurs

Direc teur &
Direc teur Adjoint

Basé  à Tak iéta
PAGC RSP

SO S SAHEL G B
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Montage Proposé pour  le PAGCRSP I I  à  par tir  de Janvier  2004  
 

 
 
 
 
 

Ministère de l’Agr iculture 

Comité de Pilotage d’ADDR I I  

DANIDA 

Cellule de Coordination de ADDR I I  

SOS Sahel International 
Cellule de Recherche Action Concer tée sur la Gestion des 

Ressources Naturelles 
Appui Conceptuel 

Ministère de l’Hydraulique, 
de l’Environnement et de  la 

Lutte contre la Désertification 

Ministère des Ressources 
Animales 

PAGCRSP 
Directeur  

Assistant(e) 
au Directeur 

Chef d’Equipe 
Institutionnalisation 

Résultat 3 

Secrétaire/ 
Comptable   

Chef d’Equipe 
Appui à la Gestion Conjointe 

Résultats 1 et 2 

4 
Facilitateurs 

4 
Facilitateurs 

3 
Chauffeurs 

 

3 
Gardiens 
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Résumé 
Le Niger a une politique active vers la gestion décentralisée des ressources naturelles. Cependant, certaines 
questions fondamentales se posent, notamment :- 
 A qui compte-t-on confier la gestion et le pouvoir de prise de décision y associé?   
 Comment effectuer le vrai transfert de pouvoir de la gestion de l’Etat à la base ? 
Le Projet Appui à la Gestion Conjointe des Ressources Sylvo-Pastorales (PAGCRSP) travaille sur l’application 
pratique de la politique de décentralisation surtout en ce qui concerne la gestion durable de ressources sylvo-
pastorales communes3 dans la zone agro-pastorale de l’Ouest Zinder. Ces ressources méritent une attention 
particulière et urgente à cause du rôle stratégique qu’elles jouent dans les systèmes de production socio-
économiques de la population rurale et les menaces auxquelles elles sont confrontées à cause de leur statut 
foncier ambigu. 

 
La décentralisation accorde l’ opportunité aux populations locales de s’ organiser afin d’exercer leur contrôle sur 
les ressources naturelles. Dans le cas des ressources sylvo-pastorales communes, il y a diverses populations qui 
trouvent leurs intérêts là-dans et selon la législation, aucune d’elles n’a un droit prioritaire. Normalement, toutes 
les différentes populations qui dépendent d’une ressource commune doivent être impliquées dans sa gestion. 
Cependant, en réalité les facteurs socio-politiques font que les acteurs ne sont pas tous sur le même pied 
d’égalité; certains groupes étant souvent  marginalisés ou exclus du processus de discussion et de prise de 
décision. Pour une vraie gestion rationnelle et durable il faut qu’on prête une attention particulière à la 
représentativité des toutes les instances de prise de décision.  

 
Le PAGCRSP compte assurer cette  représentativité et facilitera le processus de concertation et négociation 
entre tous les acteurs de 3 à 6 aires sylvo-pastorales communes afin d’arriver à leur propre gestion conjointe, et 
durable de leurs ressources. A travers ces exemples concrets le projet compte établir des normes et principes de 
base d’une pertinence nationale qui seront utilisées comme des outils de lobbying. En plus afin d’avoir un 
impact local et national à longe terme le projet attaquera la question épineuse mais fondamentale de 
l’ institutionnalisation (au-delà de la capitalisation) des acquis du processus vers la gestion conjointe de 
ressources communes.  

 
En se focalisant sur les ressources sylvo-pastorales communes et à l’ institutionnalisation des processus menant à 
leur gestion représentative et durable, le projet aidera à renverser la tendance de leur disparition au profit des 
champs; il aidera à assurer leur pérennité et contribuera à la sécurisation de l’existence continue des modes de 
vie des éleveurs aussi d’autres utilisateurs des ressources agro-pastorales et pastorales.  
 
Le PAGCRSP durera 7 ans, reparti en 2 phases (3 ans et 4 ans respectivement), et à la fin du projet on attend 
avoir les résultats suivants: 
T L’existence de 3 à 6 ressources sylvo-pastorales reconnues sur le plan foncier qui sont gérées par les 

populations locales d’une façon conjointe, décentralisée, représentative et durable; 
T 3 à 6 exemples concrets de la gestion conjointe de ressources sylvo-pastorales documentées en forme 

d©études de cas dont l©analyse permettra le lobbying et l’élaboration des éléments clés d’un guide 
stratégique pour la promotion de la gestion décentralisée des ressources sylvo-pastorales communes 
dans les zones agro-pastorales du Niger et ailleurs; 

T L’ instauration et le renforcement d’ un cadre de concertation et de prise de décision où les 
institutions/acteurs concernés, ayant perçu la nécessité de l’ institutionnalisation, vont ensemble définir 
les modalités et principes de sa mise en oeuvre pratique et les appliquer sur le terrain dans le 
département de Zinder.  

                                                           
3Par Aire Sylvo-Pastorale Commune le PAGCRSP comprend une aire à usage commun, non cultivé et valorisée par la population comme 
une ressource stratégique en termes de:
T Espace/refuge; 
T Source de Pâturage (aérien et herbacé) 

T Abreuvement (facultatif) 
T Source d’approvisionnement en bois 
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1.0 Contexte 

1.1 Description de la Zone d’Intervention 
 

 
 

Le Niger est considéré comme un des pays les plus pauvres du monde avec un PIB de $280 par personne/an, 
une espérance de vie de 46 ans4 et une croissance démographique qui est citée en étant parmi les plus élevée du 
monde : 3,6%/an5.  La population en 1996 a été estimée à 9.000.000 habitants dont 47% de moins de 15 ans6. Il 
est estimé qu’à peu près 85% de la population nigérienne vie en milieu rural et elle dépend principalement de 
l©exploitation directe des ressources naturelles pour sa vie. Situé dans la partie sud est du Niger, le département 
de Zinder a une superficie de 146.170kms2 (dont 16.200 km2 de zone désertique, 70.000km2 de pastorale et 
58.800km2 d’agro-pastorale)7 soit 11,53% du territoire nigérien. Sa population est estimée à 1.873.623 habitants 
en 19978; ce qui représente à peu prés 23 % de la population totale du Niger. Le Haoussa est le groupe ethnique 
principal, étant environ 67% de la population locale. Les autres groupes ethniques dans la zone sont les Peuhl 
(14%), Béribéri (12%), Touareg (5%), Toubou (1%) et autres (1%)9. L©influence culturelle et linguistique des 
Haoussas est très répandue et la langue Haoussa a été adoptée comme la lingua franca. Islam est la religion 
prédominante. 

 
La région en général se caractérise par sa forte croissance démographique (3,3% l’an ), son économie fortement 
rurale basée sur l’agriculture et l’ élevage, l’ insuffisance des infrastructures socio-économiques de base et la 
dégradation des terres et des ressources naturelles. Le taux de scolarité est très faible (21,4% en 1988) et 

                                                           
4Selon Christian Lund, Law Power and Politics in Niger 1998 
5Selon World Bank Development Report 1994        
6Selon Environnement au Niger 1996 
7Selon Analyse Diagnostic du Département de Zinder, Diagnostic Global : Version Finale DDP Annexe DDP, Danida 1996 
8Selon Document Provisoire du Projet d’Appui à l’Elevage dans le Département de Zinder : 1998 
9Selon Etude Documentaire sur le Pastoralisme / Elevage Extensif dans le département de Zinder : SOS Sahel GB 1999 
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inférieur à la moyenne nationale de 23,6%. 
 

La géographie du département de Zinder est pour la plupart celle d©une plaine de sable onduleuse à une altitude 
de 300-500m. Le sol est très susceptible à l©érosion éolienne. Le climat est sahélien avec une transition vers un 
climat désertique au nord. Quatre zones climatiques ont été identifiées10: 
T La zone extrême sud du département recevant plus de 400mm/an avec un climat sud sahélien: dite 

“ zone agricole” . 
T La zone plus au nord avec un climat nord sahélien recevant entre 200-400mm/an. Elle couvre le centre 

du département et cette zone est caractérisée d’une forte disparité dans la distribution des pluies: dite 
“ zone agro-pastorale” . 

T La zone subdésertique qui couvre le nord Tanout et le sud est de Tesker recevant entre 100-200mm/an: 
dite “ zone pastorale” . 

T La zone nord du département recevant moins de 100mm: dite “ zone désertique” .   
 

L’agriculture est pratiquée par la majorité de la population et constitue un des secteurs ‘moteur’  de l’économie 
du département. Cependant, en dehors de l’extrême sud du département (zone agricole) les autres zones sont 
mieux indiquées à une vocation pastorale qu’agricole. Malgré ceci, l©agriculture est aujourd©hui le système 
principal de production dans la zone agro-pastorale et elle est continuellement en expansion à cause de la 
priorité accordée à l’ agriculture au détriment de l’élevage sur le  plan politique et foncier. 

 
L’élevage représente, après l’agriculture, la deuxième activité économique du département. Le cheptel est 
composé de bovins, d’ovins, de caprins, de camelines, d’équins, d’asines et de la volaille. On peut distinguer 3 
                                                           
10Selon Analyse Diagnostic du milieu biophysique et des ressources naturelles : Version Provisoire DDP DANIDA 1996 
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types principaux d’élevage:  
T Elevage de Transhumance Extensive pratiqué par les groupes pastoraux exploitant les zones pastorales 

et agro-pastorales; 
T Elevage de Transhumance Localisée pratiqué par les agro-pasteurs sédentarisés de la zone agro-

pastorale; 
T Elevage de case pratiqué par les agriculteurs.    

 
L’ importance des effectifs et les systèmes d’élevage sont fortement affectés par: 
T Les années de sécheresse;  
T L’expansion de l’ agriculture sur les parcours pastoraux entraînant une réduction des espaces 

pâturables;   
T Les difficultés liées à l’accès aux points d’eau et aux pâturages environnants entravent le déroulement 

des mouvements de transhumance; 
T La disponibilité des sous-produits agricole (surtout pour l’ élevage extensif).  

   
Le PAGCRSP travaille actuellement au niveau de 6 sites dans les arrondissements de Mirriah (Mairemi, Jeda, 
Gouniga, Moa) et Tanout (Kup-Kup, Mai Salka). Dans la deuxième phase du projet qui travaillera parallèlement 
sur la question d’ institutionnalisation, cette zone d’ intervention sera élargie à la région de Zinder. Également, 
avec le démarrage de la deuxième phase, le siège du projet déménagera à Zinder ville pour des raisons 
logistiques. 

  

1.2 La Décentralisation au Niger 
 

Depuis les années 80 l’Etat nigérien s’est engagé dans une politique de décentralisation. Dans ce contexte, le 
ministère chargé de l’Environnement, cherche la gestion décentralisée des ressources naturelles et  s’est 
démontré très ouvert et même ‘ innovateur par nécessité’ .  

 
Les expériences de Guesselbodi, Les Marchés Ruraux de Bois d’Energie II, la Commission Foncière, la gestion 
locale de la Forêt Classée de Takiéta et des Roniers  à Gaya sont des exemples très concrets de cette bonne 
volonté de définir et de tester les innovations (souvent en dehors de la législation en vigueur), et, où approprie, 
d’adapter les textes législatifs par la suite.  

 
Les nouveaux textes tels que les Principes d’orientation du Code Rural de 1993, le recueil de textes 
complémentaires du Code Rural de 1997 et Le nouveau Code Forestier (sortira bientôt) montre cet engagement 
du gouvernement vers un transfert de pouvoir de l’Etat vers la population dans la gestion de ressources 
naturelles. Par exemple avec la sortie du nouveau code forestier il sera possible de faire une <<concession 
rurale>> d’une étendue (telle qu’une aire sylvo-pastorale commune) à la population locale, si elle s’organise.  

 
L’opportunité accordée par les nouveaux textes est énorme parce qu’elle donne pour la première fois la 
possibilité (de façon reconnue) à la population de gérer les ressources Sylvo-pastorales Communes. La nature 
“commune”  de ces ressources est d’une signification fondamentale parce que ça veut dire qu’ il y a plusieurs 
populations concernées. Par conséquent, n’ importe quelle gestion doit être le résultat d’un processus de 
concertation et de négociation entre tous les concernés. 

 
Le PAGCRSP en ce moment opportun, à travers ses 2 phases, cherche: 
T Les modalités de l’application de la législation sur le terrain afin d’assurer que la gestion future de 

telles ressources communes pourra être représentative, équitable et durable.   
T L’ institutionnalisation des principes et valeurs pour qu’ ils deviennent des “normes”  de travail. 
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1.3 L’Origine du PAGCRSP 
 

L’ idée du projet provient de deux groupes d’acteurs qui ont individuellement approché SOS Sahel International 
depuis 1998 pour demander une collaboration du même genre que celle de la forêt classée de Takiéta, mais cette 
fois-ci dans les aires sylvo-pastorales communes. Il s’agit de: 

 
Les populations locales  
A travers les contacts et rapports établis avec le PAFOZ de SOS Sahel  International, plusieurs acteurs  (villages 
sédentaires et représentants des pasteurs transhumants) ont cité d’autres zones dans le département de Zinder qui 
avaient une importance égale sinon plus que la forêt classée dans leurs systèmes de production et qui, à cause de 
leur statut ambigu, étaient menacées par une mise en valeur agricole ou une exploitation abusive des ressources. 
Pour SOS Sahel  International c’était donc clair que non seulement il y avait un besoin d’adresser la 
problématique de la gestion des aires sylvo-pastorale communes, mais qu’on pourrait attendre à l’ initiation du 
processus de cette gestion de la part des populations locales.   

 
Le gouvernement à travers le service de l©environnement  
Le service de l’environnement a demandé à SOS Sahel International d’élargir l’ expérience gagnée avec le 
PAFOZ (les forêts classées) dans un contexte plus large et compliqué: la gestion des aires sylvo-pastorales dans 
la zone agro-pastorale. 

 
Ces deux groupes d©acteurs ont été impliqués tantôt de manière formelle, tantôt de manière informelle dans 
l’élaboration du concept du projet à plusieurs reprises:  
T En juin 1999 avec les premières délibérations et la production d’un cadre logique brouillon.   
T En septembre 1999 quand une note de concept et un deuxième cadre logique furent préparés. 
T En début décembre 1999 quand le concept du projet, les stratégies, les activités proposées et la zone 

d’ intervention étaient discutés et amendés pendant un Atelier11 de Concertation tenu avec tous les chefs 
traditionnels (Canton et Groupement), les services (Elevage, Environnement, Plan),  les associations 
pastorales et les ONG’s de la zone.  

T En janvier 2000 avec la circulation du premier jet de ce document pour recueillir des commentaires. 
 
En outre, depuis le démarrage du PAGCRSP, l’ampleur des réponses au processus d’auto sélection a poussé le 
projet à revoir l’urgence et l’ importance du processus d’ institutionnalisation. Le premier document a vu 
l’ institutionnalisation en tant qu’une proposition à formuler avant la fin du projet et la proposition actuelle 
considère que l’ institutionnalisation est un processus pour lequel  la mise en place des fondements est déjà en 
cours et qui sera développé et consolidé d’avantage avant la fin de projet.   
 

                                                           
11Cet atelier est tenu du 6 au 7/12/99 avec une quarantaine de participants avec l’objectif principal de se concerter avec les personnes 
ressources afin de présenter le concept du projet et les grands axes de la proposition pour leur appréciation, commentaires, et amendements. 
Ensuite on est arrivé à une vision commune sur les grandes lignes directrices pour l’élaboration d’une proposition plus détaillée en janvier 
2000.    
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2.0 Justification du Projet 

2.1 La Problématique 
 

La problématique à laquelle le projet compte répondre est sensible, compliquée et partagée par presque tous les 
pays sahéliens: à savoir; comment sécur iser  l’avenir  des aires sylvo-pastorales communes en zone agro-
pastorale. Son analyse peut être faite en prenant en compte ses 2 axes principaux : la sécurisation physique et la 
gestion  (mise en valeur) de ces aires. 

 

2.1.1 La Sécurisation Physique 
 
Actuellement, il y a une forte tendance vers la dégradation et/ou la disparition sous culture des espaces sylvo-
pastoraux dans la zone agro-pastorale, pour deux raisons principales: 
T L’ambiguïté du statut foncier de ces aires sylvo-pastorales communes fait que: 

a. Elles sont très vulnérables parce qu’elles sont ‘communes’  uniquement grâce au fait qu’elles 
ne sont pas encore mises en culture (officiellement “ terres vacantes12” );  

b. Personne n’a ni le droit ni la responsabilité de les gérer; 
T Le biais politique13 vers la promotion de l’agriculture au dépens de l’élevage encourage l’ allocation des 

champs. 
 

Si la tendance actuelle continuait, les aires sylvo-pastorales communes (avec leurs bénéfices multiples) 
disparaîtront avec des conséquences désastreuses pour la population rurale en générale et les éleveurs en 
particulier (agro-éleveur, agro-pasteur, pasteur). 
 
En outre, pour l’élevage extensif, l’exploitation de la zone pastorale est indissociable de l’ exploitation des 
ressources de la zone agro-pastorale (où le rétrécissement des aires de pâturage provoque déjà des crises plus 
fréquentes dans le système pastoral). La perte d’accès aux ressources de la zone agro-pastorale rendra 
l’exploitation pastorale des ressources éphémères mais riches de la zone pastorale complètement impossible; ce 
qui entraînera:  

·  La détérioration du système de production et mode de vie des éleveurs extensifs; 
·  La réduction de la contribution de l’élevage à l’économie nationale; 
·  Le quasi non-util isation des ressources d’une grande partie du pays. 

 
Ce sont des effets socio-économiques et socioculturels que le Niger est mal placé à supporter. 

                                                           
12Selon la loi le terme terre vacante s’applique à la terre sur laquelle il n’y a pas preuve de propriété quelconque <<Sans Maître>> et pour 
cette raison elle revient au domaine de l’Etat. 
13On peut supposer que le biais accordé à l’agriculture est le résultat d’un nombre des facteurs:- 
• La Centralisation de Pouvoir par l’Etat dans le temps et une certaine méfiance par l’Etat vers les systèmes qui sont difficiles à 

contrôler à cause de leur mobilité;         
• La méconnaissance (international et national) des systèmes pastoraux et un manque de compréhension de la logique derrière la 

stratégie de la mobilité pour une gestion équilibrée des ressources naturelles sous les conditions fortement deséquilibrés; 
• Le pouvoir politique accru et la capacité de s’organiser plus développé chez les populations sédentaires donne la capacité 

améliorée pour le lobbying devant les hommes politiques et l’administration locale. Par contre, les communautés pastorales sont 
souvent dispersées et relativement peu organisées et mal-représentées au niveau des organes de prise de décision. En plus, il y a 
un manque d’ information en ce qui concerne les droits existants parmi les pasteurs qui fait qu’ ils sont souvent trompés et ont 
moins de pouvoir de négociation.  
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2.1.2 La Gestion 
Les difficultés et contraintes qui caractérisent la gestion des espaces communs comme les aires sylvo-pastorales 
sont le produit de plusieurs problèmes parmi les plus cruciaux on compte :     
 
•  L’ incohérence des politiques actuelles: D’une manière générale, les difficultés liées à l’ incohérence des 

politiques actuelles de la gestion des ressources naturelles sont entre autres, la superposition des 
sources des droits (droit écrit, droit coutumier, droit islamique) dans la gestion des ressources 
naturelles, la divergence d’ intérêt des acteurs et la multiplicité des voies de recours en cas de conflits. 
Ceci engendre un manque de clarté qui promeut la confusion et l’égoïsme.   

 
•  Une Synecdoque du processus vers la gestion des espaces communs: D’aucuns ont tendance à réduire 

le processus de gestion des ressources foncières à une simple sécurisation, si non-matérialisation, des 
terres. En effet, la sécurisation doit être considérée comme un  maillon du processus de gestion, à 
l’amont et à l’aval duquel il existe d’autres étapes. A l’amont, un travail de préparation psychologique 
des acteurs et d’auto-analyse participative est nécessaire. Quant à l’aval, la gestion elle-même mérite 
une attention plus importante; une confusion règne autour de la propriété, du droit d’accès et du droit 
d’usage.   

 
•  Perceptions Sectorielles du Développement: L’ utilisation des référentiels sectoriels en matière de GRN 

(agriculture, élevage, environnement, etc.) limite le champ de perception et d’analyse des politiques et 
des pratiques chez divers acteurs. En effet, ces référentiels sont des paradigmes où des règles, des 
procédures, des pratiques constituent une règle d’or; alors toute autre innovation envisageant la 
substitution ou la modification de ces paradigmes doit prévoir l’ initiation des acteurs concernés aux 
nouvelles règles, procédures et pratiques. 

 
•  La complexité de la gestion des ressources communes :  Les ressources communes sont celles 

d’utilisation partagée par un ensemble d’acteurs.  La question de leur gestion exige qu’on traite 
simultanément les aspects socio-politico-organisationnels : un ‘cocktail’  intimidant des questions 
auxquelles il n’est pas évident d’apporter tout de suite des réponses appropriées et définitives.  Ainsi, le 
plus souvent, la gestion des ces ressources est abordée (p.ex., par les projets) sous l’angle très simplifié  
des différentes stratégies fondées sur la  privatisation, la déresponsabilisation collective des 
communautés et la technique avant tout.     

 
•  Manque d’ Institutionnalisation: Ces dernières années, malgré les efforts importants fournis dans le 

cadre de l’amélioration de gestion participative des ressources naturelles les résultats restent encore 
faibles par un manque de capitalisation et/ou institutionnalisation. Les leçons tirées des expériences 
sont rarement analysées afin de dégager les normes et principes qui peuvent avoir une application plus 
large (étape de capitalisation). Plus loin encore, la prise en compte des ces principes et normes dans les 
politiques diverses de développement (étape institutionnalisation) n’arrive presque jamais. Ceci a pour 
conséquence un cycle de répétition sans évolution en plus de la non-formalisation des acquis comme 
pratiques et méthodes réglementaires devant être utilisées dans le cadre de la gestion des ressources 
naturelles. Cet état de fait rend fragiles voir éphémères les interventions de développement. 

 
Dans le cadre de cette problématique, le processus vers la gestion décentralisée des  ressources sylvo-pastorales 
est en même temps une opportunité prometteuse et dangereuse:  

 
Prometteuse parce que si c’est bien fait, tous les utilisateurs (mobiles et sédentaires) peuvent ensemble sécuriser 
leurs droits et contrôler leurs ressources sylvo-pastorales communes dans la zone agro-pastorale à travers une 
gestion conjointe, équitable, représentative et durable. 

 
Dangereuse parce qu’une décentralisation partielle passera le contrôle du niveau national au niveau de 
l’administration locale, sans l’ implication claire de tous les groupes d’ intérêt concernés. Donc, il y aura la 
tendance que le système actuel continuera et que les ressources seront converties en champs ou que certaines 
groupes (tel que les sédentaires) s’organiseront à l’exclusion des autres (tels que les transhumant et nomades).         
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2.2 La Justification 
 

Le projet cadre parfaitement avec les politiques nationales notamment : 
-La Stratégie de la Réduction de la Pauvreté : à travers « la promotion d’une bonne gouvernance, le 

renforcement des capacités humaines et institutionnelles et la décentralisation » 
-La Stratégie de Développement Rural : à travers l’ objectif général qui lui est assigné « Réduire 

l’ incidence de la pauvreté rurale de 60% à 52% à l’ horizon 2015, en créant les conditions d’un développement 
économique et social durable garantissant la sécurité alimentaire des populations  et une gestion durable des 
ressources naturelles »  

-Le Code Rural et ses textes complémentaires : à travers le transfert des compétences en matière de 
gestion des ressources naturelles prévu par le Code Forestier aux communautés rurales.     

 
L’ intervention du PAGCRSP se justifie pour les raisons suivantes:- 

 
T L’origine de l’ initiative se trouve dans les préoccupations réelles de la population rurale et de l’Etat: 
chacun ayant approché SOS Sahel indépendamment afin de soulever la nécessité d’une action opportune dans le 
domaine. 

 
T Le moment est le plus propice pour les interventions de ce genre parce que bien que les conditions 
(politiques et législatives) soient assez  favorables;  les modalités pratiques d’application restent à définir; 
surtout ceux qui visent la pleine implication de tous les groupes d’ intérêt dans le processus de concertation et 
négociation pour la définition des systèmes de gestion future de l’espace. SOS Sahel International  s’engage et 
se sent prêt à contribuer utilement à la définition des stratégies et principes d’orientation. 

 
T Etant donné qu’on est au début du processus de la décentralisation de la gestion des ressources 
naturelles, les ‘normes’  restent à créer. C’est à dire, ce sont les premières interventions qui vont fournir les 
mesures ou ‘normes’  sur lesquelles les interventions ultérieures seront basées et/ou jugées et elles auront donc, 
un rôle très important dans l’évolution du processus de décentralisation. Le PAGCRSP avec ses préoccupations 
fondamentales par rapport aux aspects tels que la représentativité, les droits des populations locales, le processus 
de prise de décision concertée, et l’ équité, aura, par vertu de ses interventions opportunes un grand impact sur 
l’ orientation actuelle et future des processus liés à la gestion de l’espace. 

 
T Sans une intervention de ce genre, l’Etat risque de faire une décentralisation partielle où le contrôle 
passera du niveau national au niveau de l’administration locale sans l’ implication claire de tous les groupes 
d’ intérêt concernés. Ceci aurait trois grandes conséquences potentielles: 

a. L’exclusion totale (par mégarde ou exprès) de certains groupes actuellement marginalisés (tels 
que les groupes pastoraux, les femmes en général etc.) du processus; 

b. La tendance continue vers l’allocation des champs dans les aires sylvo-pastorales (leur statut 
reste toujours ambigu parce que ça arrange certains acteurs politiques locaux); 

c. Le transfert de pouvoir de l’Etat aux populations les plus informées, organisées et vocales qui 
sont plus habituées au lobbying et aux jeux politiques de l’ administration locale, au dépens 
d’autres concernées. 

d. La privation des populations locales de tout contrôle sur les ressources où les représentants 
légaux locaux/élus locaux agissent au profit d’ intérêts privés/financiers. 

  
T Les ressources en question sont dans le domaine environnemental mais la problématique qui se pose 
dans le contexte de décentralisation est socio-politique et organisationnelle. Le service de l’environnement et 
d’autres organismes qui s’occupent habituellement du domaine environnemental ont très peu d’expérience 
pratique sur les aspects sociaux et ont un besoin urgent d’orientation et des approches imaginatives. 

 
T La décentralisation offre l’ opportunité pour les changements des rôles habituels de tous les différentes 
couches et groupes sociaux. Le fait de rater de maximiser les bénéfices sociaux de cette opportunité en termes 
de la pleine implication des groupes généralement écartés ou exclus du processus serait une grande perte et aura 
des effets négatifs sur la qualité de la gestion future.  

 
T La sécurisation (et gestion conjointe) des ressources sylvo-pastorales en zone agro-pastorale, aura des 
conséquences positives sur les systèmes de production et mode de vie des transhumants et nomades. 
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T L’ intervention du PAGCRSP facilitera le processus à travers lequel les populations locales de “3 à 6 
aires sylvo-pastorales dans la zone agro-pastorale”  vont ensemble sécuriser (la reconnaissance foncière et la 
gestion rationnelle et conjointe) ces ressources pour l’avenir.  

 
T Les exemples concrètes de la gestion conjointe des aires sylvo-pastorales vont stimuler les autres 
populations d’entreprendre des initiatives semblables. 

 
T Le PAGCRSP embrassera directement, avec les acteurs concernés, la question d’ institutionnalisation 
en prévoyant le démarrage du processus et son développement avant la fin du projet. Ainsi, en plus de l’ effet 
‘ tâche d’huile’  des 3 à 6 sites, le projet facilitera la mise en pratique des normes et procédures arrêtés en 
commun accord avec les acteurs responsable pour la prise de décision sur la GRN aux niveaux  supérieurs, pour 
qu’eux-mêmes ils aillent s’ occuper du processus de la sécurisation et gestion équitable des sites sylvo-pastoraux  
par la suite.      

 
T C’est la prochaine étape logique des interventions de la Cellule de Recherche Action Concertée de SOS 
Sahel qui visent (individuellement et collectivement), à travers une décentralisation bien faite,  la sécurisation 
des droits et le contrôle des populations rurales sur leurs ressources naturelles et par la suite, leurs systèmes 
socio-économiques et modes de vie. 

 
 

2.3 L’Approche et La Méthodologie 
 

2.3.1 L’Approche 
 

L’approche adoptée pour l’ exécution du PAGCRSP tire sa substance du principe fondamental de CRAC GRN 
qui est la Répartition claire des rôles et responsabilités entres les différentes acteurs (services techniques, 
société civile, communautés à la base, autorité administratives et coutumières…). Partant de ce principe le rôle 
qui incombe à l’équipe du projet est d’accompagner des dynamiques autonomes.  
 
Cette approche a été définie en incorporant les leçons diverses tirées des expériences antérieures de SOS Sahel, 
d’autres expériences au Niger et d’ailleurs dans la sous région . Ces leçons, en forme de ‘principes d’ orientation’  
ont guidé le choix d’approche stratégique du PAGCRSP et ont été complétés à travers une analyse par l’équipe 
du projet elle-même.   
 
Les principes d’orientation sont les suivants:- 
 
Principes Généraux 

 
•  Le droit et la capacité des populations locales à gérer : Les populations locales sont les mieux 

placées à gérer les ressources desquelles elles dépendent et elles sont motivées et capables de le faire. 
Par conséquent, elles ont le droit d’être pleinement impliqués; 

•  Représentativité et Équité: La population rurale est très loin d’être homogène et est composée de 
divers groupes d’ intérêt socio-politique; chacun ayant sa propre vision, pouvoir de lobbying et rapport 
avec les ressources naturelles. La représentativité de tous les groupes concernés doit être sur le même 
pied d’égalité dés le début afin d’assurer que cette diversité d’ intérêts est prise en compte et que les 
dynamiques de pouvoir qui jouent sont reconnues; 

•  Les par tie-prenantes et les changements des rôles: La décentralisation changera les rôles de tous les 
acteurs (Populations, Autorités Traditionnelles et Administratives, Services Etatiques). Les nouveaux 
rôles ne peuvent qu’être définis à travers la réflexion, discussion et négociation. Le PAGCRSP doit 
promouvoir l’ implication de tous les acteurs pour que chacun se retrouve dans le nouveau contexte.  

•  Les ressources sylvo-pastorales dans un contexte socio-économique plus large: Il faut reconnaître 
que les ressources sylvo-pastorales jouent des rôles divers (la nature et la qualité) dans les différents 
systèmes locaux de production (divers bénéfices pour plusieurs utilisateurs). En outre il faut prendre en 
compte que chaque ressource existe comme une partie d’une dynamique pastorale plus large; 



 14 

•  Un défi social: La gestion conjointe des ressources naturelles par les populations locales est plus un 
défi social que technique, s’agissant de l’ organisation, concertation et négociation entre les utilisateurs 
dans le premier temps et les aspects techniques par la suite; 

•  Des plans de gestion localement conçus qui réponde au contexte local: Les plans techniques de 
gestion conçus ailleurs et collés aux populations ne marchent pas, même s’ ils sont techniquement 
acceptables, parce que:- 
T Ils n’appartiennent  pas aux gestionnaires; 
T Ils ne reflètent pas les vrais intérêts et préoccupations des gestionnaires; 
T La gestion doit refléter les divers objectifs des gestionnaires et être compréhensible pour eux; 

•  C’est un processus continu d’organisation et d’apprentissage par  l’ action:  qui doit se baser sur la 
vraie reconnaissance des droits et capacités existantes des populations et leur pleine implication dès le 
début. La meilleure façon d’apprendre est de faire.  

•  Les Préparatifs Sociaux: Etant donné les changements de rôles, responsabilités et comportement des 
acteurs dans le nouveau contexte, il y aura  besoin d’une période de préparation sociale au début du 
processus pendant laquelle tous les acteurs peuvent réfléchir, s’orienter et s’organiser afin de mieux 
entreprendre le processus continu de négociation implicite dans la gestion conjointe.  

 
 
 
 

Principes liés à la méthodologie 
T Entreprendre aucune action sans que la population n’en fasse le demande; 
T Le projet n’est qu’un facilitateur pour accompagner un processus autonome; 
T L’adoption d’une approche processus où rien n’est préconçu et tout doit être découvert avec les 
partenaires; 
T La représentation équitable, légitime et responsable des différents groupes (notamment les groupes 
marginalisés) doit être un préalable; 
T La remise en cause et le dialogue permanents (concertation et négociation) doivent caractériser le 
processus entre acteurs; 
T Le projet a une obligation de persuader la participation de tous les acteurs durant tous le processus 
(‘persuasion par l’ inclusion’ ); 
T Le processus vers la gestion concertée doit être bâti sur la valorisation (reconnaissance, 
systématisation, et analyse) des pratiques locales; 
T On doit créer les conditions d’ institutionnalisation d’un suivi interne au processus; 
T Les leçons tirées des expériences doivent être capitalisées et partagées en vu d’ influencer positivement 
les différentes actions dans la définition des politiques et stratégies (le processus d’ institutionnalisation) 

 
En résumé, la gestion locale et conjointe de ressources naturelles (y compris sylvo-pastorales communes) est 
principalement un processus d’organisation sociale, d’apprentissage et de négociation continue. Le processus 
vise l’ implication et la représentativité de tous les acteurs concernés dès le début pour qu’ ils puissent définir 
d’une manière consensuelle leur propre système de gestion (approprié et équitable) pour leur contexte 
particulier. 
 
Note: Le PAGCRSP cherche des bons liens de communication et un échange d’ idées entre le projet et  les autres 
organismes qui opèrent dans le domaine de la gestion locale et la sécurisation foncière des ressources naturelles 
et qu’ on coordonne les idées et approches pour un impact plus harmonisé dans la région. Il s’agit ici de la 
Commission Foncière et les ONGs nationales/internationales et des groupes de réflexion. En outre, le 
PAGCRSP cherche à impliquer plusieurs différents acteurs tels que les personnes ressources, les institutions et 
les associations  pour qu’ ils puissent s’ imprégner du processus et faire partie active du lobbying.  

 
 

2.3.2 La Méthodologie  
 
Dans sa deuxième phase le PAGCRSP travaillera sur 2 axes: 
T La Continuation du processus vers la gestion de 6 sites; 
T La Facilitation du processus vers l’ institutionnalisation des principes, valeurs et procédures de la 
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gestion de ressources sylvo-pastorales communes. 
 
Ces deux processus sont orientés par les mêmes principes et ceci est reflété sur le plan méthodologique où 
plusieurs aspects sont communs. Par exemple: 
 
- Le projet doit obligatoirement faire en sorte qu’on facilite sans piloter et que l’ accent soit clairement  
mis sur la participation active et réelle des populations/partenaires dans la prise de décision à chaque étape. Le 
fait de se baser sur ce que les acteurs savent déjà comme point de départ est une partie intégrale du processus 
d’apprentissage (valorisation des connaissances et capacités locales, systématisation des pratiques) et de 
renforcer la confiance en soi. 
- Le renforcement de la capacité de chaque acteur d’analyser, de se représenter et de négocier  à travers 
l’accès à l’ information, les auto-analyses, les rencontres, les formations etc.  
- La ‘ facilitation’  exige la souplesse et un engagement très fort à une Approche Processus qui permet la 
définition et l’évolution des étapes selon les besoins, capacités et vitesses déterminés par les acteurs. Le 
PAGCRSP, en tant que ‘partenaire temporaire’  des acteurs locaux dans leur processus peut apporter des conseils 
mais n’est ni décideur ni le moteur du processus.  
- Afin de mieux assurer la durabilité il faut que les structures et systèmes de gestion crées lors d’un 
processus de concertation entre plusieurs parties prenantes soient flexibles et évolutifs dans leur conception. 
Ceci pour permettre leur modification et adaptation pour mieux répondre aux besoins locaux et les autres 
changements inévitables dans le temps. Pour assurer cette flexibilité et évolution, il faut que des mécanismes 
existent au sein des structures et leur fonctionnement pour suivre et périodiquement évaluer ce qui s’est passé et 
les perspectifs selon tous les concernés. Il est à préciser que cette flexibilité concerne deux aspects: 
•  Flexibilité dans la composition de la structure  

a. Chaque acteur doit pouvoir trouver son niveau souhaité d’ implication 
b. Qu’ il y ait une ouverture pour l’ intégration des nouveaux groupes/acteurs 

•  Flexibilité dans la réglementation   
 
Aussi les processus s’appuieront sur les activités transversales dont les principales sont: 
•  Communication Sociale (créer une dynamique d’échangé et de débat, analyse de paradigmes, brassage 

d’ idées, etc.) 
•  Lobbying 
 

 
2.3.2.1 La Méthodologie Par Rapport aux 6 sites 
 
Le point de départ du PAGCRSP est que les ressources sylvo-pastorales communes sont un patrimoine national 
et elles sont  “communes”  à plusieurs différents groupes d’usagers: chacun ayant le droit d’être impliqué dans la 
prise de décision concernant sa gestion future.   
 
La gestion future sera le résultat de négociation entre ces groupes. Afin que chaque groupe puisse bien négocier 
il doit: 
•  Comprendre le rôle joué par la ressource dans son propre système de production; 
•  Avoir une vision large des différents rôles joués par la ressource selon les autres utilisateurs; 
•  Sentir qu’ il est au même pied d’égalité que tous les autres acteurs; 
•  Comprendre que chaque acteur a le droit de tirer les bénéfices souhaités jusqu’à un niveau agréé en 

consensus; 
•  Comprendre que la négociation est un processus permanent. 
 
Pour cette raison le PAGCRSP a adopté une démarche comportant 3 éléments: 
- Préparation pour la négociation 
- Concertation et négociation (continue) 
- La Gestion Conjointe   
 
 
2.3.2.2 La Méthodologie Par Rapport à L’ institutionnalisation  
 
Le processus vers l’ institutionnalisation s’articule autour de trois éléments principaux du fil conducteur 
esquissés ci-dessous: 
•  Instauration d’un cadre de concertation où les institutions/acteurs concernés mèneront des réflexions et 
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analyses en vue de percevoir la nécessité de l’ institutionnalisation et définir les modalités de sa mise en 
oeuvre pratique. 

•  La mise en place et début de fonctionnement de l’ institution14. 
•  Application des principes et modalités définies par l’ institution sur le terrain. 
 
C’est à souligner que le PAGCRSP est/sera la première initiative de ce genre au Niger et que les normes et le 
chemin à suivre restent à définir. Par conséquent, on doit consacrer assez de temps et d’attention sur la qualité 
du travail pour s’assurer qu’on a pris en compte toutes les dispositions nécessaires pour bien faire. Ceci assurera 
que les interventions ultérieures seront orientées par et jugées sur  des “normes”  d’une qualité élevée. 
 
 
2.3.2.3 La Méthodologie vis à vis de la Décentralisation. 
 
En ce qui concerne le processus de décentralisation, on peut dire que le Niger est actuellement dans une phase 
de transition. Aujourd’hui, certains textes fondamentaux relatifs à la mise en œuvre de la décentralisation sont 
sortis bien que certains d’autres, pas encore: un fait qui rend la cohérence de l’application de la politique assez 
difficile. La situation est compliquée d’avantage par le fait que les informations ne sont ni claires ni 
suffisamment diffusées à la base et donc,  où il y a un peu d’ information, les acteurs habilité commencent à  se 
positionner et s’organiser et prendre les dispositions  qui les arrangent avant qu’ il ne soit ‘ trop tard’ . En même 
temps,  dans certains secteurs, les nouveaux  textes d’application  sont déjà appliqués : dans les autres pas 
encore : dans encore d’autres cas on se balance entre les anciens et les nouveaux textes selon ses préoccupations.  
 
Le PAGCRSP n’est pas sûr quand et comment  le découpage administratif sera effectué et combien du temps il 
faut pour qu’ il se rende fonctionnel. Cependant, c’est clair que les instances locales de pouvoir décentralisé (les 
communes et leurs élus) seront les nouveaux acteurs incontournables sur le scène socio-politique et en tant que 
tels, ils seront forcement en dialogue avec les communautés et éventuelles structures de gestion qui travaillent 
avec le PAGCRSP.  Une fois créées,  le PAGCRSP doit travailler avec ces institutions afin d’assurer qu’ ils sont 
aussi informées que possible par rapport à la gestion des enclaves et les ressources naturelles en général.  
 
Ceci n’empêche pas qu’en attendant, le projet travaillera avec les communautés, délégués et leurs organisations 
pour la gestion des enclaves en mettant un accent particulier sur la dissémination des informations de qualité sur 
la décentralisation, ses enjeux  et en aidant les acteurs à discuter des implications et dispositions à prendre pour 
une bonne gestion de leurs sites et les autres ressources naturelles dans leurs communes.  
 
 

2.4 La Situation Prévue (Impact) à l’Achèvement du Projet 
 
Après sept ans, reparti en 2 phases (3 ans et 4 ans respectivement) il y aura: 
 
• L’existence de 3 à 6 ressources sylvo-pastorales reconnues sur le plan foncier qui sont gérées par les 

populations locales d’une façon conjointe, décentralisée, représentative et durable; 
• 3 à 6 exemples concrets de la gestion conjointe de ressources sylvo-pastorales documentées en forme 

d©études de cas dont l©analyse permettra le lobbying et l’élaboration des éléments clés d’un guide 
stratégique pour la promotion de la gestion décentralisée de ressources sylvo-pastorales communes 
dans des zones agro-pastorales du Niger et ailleurs; 

• L’ instauration et renforcement d’un cadre de concertation et de prise de décision où les 
institutions/acteurs concernés, ayant perçu la nécessité de l’ institutionnalisation, ont ensemble défini les 
modalités et principes de sa mise en oeuvre pratique pour leur application sur le terrain dans le 
département de Zinder. 

 
L’ impact du projet sera senti non seulement à travers les résultats esquissés ci-dessus mais aura aussi les effets 
suivants: 
• Le projet aura des stratégies sur comment transférer le pouvoir vers les populations locales tout en 

assurant une gestion conjointe durable, équitable et représentative de leurs ressources naturelles. 
• Grâce aux exemples concrets et le lobbying le projet est susceptible de susciter d’autres initiatives 

                                                           
14Le concept d’ institution doit rester ouvert. Ceci peut être une structure physique ou un forum reconnu comme ça peut être autre chose.  
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semblables et d’ influencer ceux qui sont déjà en cours.  
• Le projet établira des normes pour l’ implication de tous les acteurs, y compris les groupes vus comme 

marginalisés. En faisant ceci il assurera mieux la représentativité de tous les acteurs dans les 
interventions futures.   

• Le projet aidera à sauvegarder le mode de vie des éleveurs (surtout les transhumants et nomades) en 
aidant à assurer l’ existence continue et l’accès des aires sylvo-pastorales et en contribuant au 
rehaussement du profile d’élevage extensif comme un système de production légitime, durable et 
efficace dans la zone. 

• L’ intervention physique du projet à travers ses activités de lobbying éviteront une décentralisation 
partielle qui passera le contrôle du niveau national au niveau de l’ administration locale sans 
l’ implication claire de tous les groupes d’ intérêt concernés. 
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2.5 Considérations Spéciales 
 

2.5.1 Les Groupes Cibles 
 
Le projet a deux grands axes pour lesquels les groupes cibles sont différents: 
• Gestion des Aires Sylvo Pastorales: les groupes cibles sont les gens qui dépendent de la ressource et 

qui la géreront à l’avenir 
• Lobbying/Institutionnalisation: les groupes cibles sont tous les acteurs qui sont directement ou 

indirectement impliqués dans la gestion décentralisée des ressources naturelles.    
 
Gestion des Aires Sylvo-pastorales 
Les groupes cibles susceptible d’être concernés sont: 
 Les populations résidentes (agriculteur, éleveur, pêcheur, bûcheron etc.) 
 Les populations non-résidentes (nomade, transhumant etc.) 
      
Il faut souligner qu’une partie de la mission de Cellule de la Recherche Action Concertée de SOS Sahel au 
Niger est: 
 
  “La promotion de la représentativité de tous les groupes concernés dans le processus de prise de 
décision”  concernant la gestion de ressources naturelles. 
 
Ceci veut dire 2 choses: 
• On cherche que tout le monde dans un groupe particulier ait la même possibilité de s’exprimer 

librement sur le même pied d’égalité (p. Ex femmes, hommes, leader, ouvrier, riche, pauvre). 
• On cherche que tous les groupes d’acteurs aient la même possibilité d’être impliqués et aient le même 

poids dans le processus de prise de décision (p.Ex nomades/ transhumants et sédentaires), y compris le 
droit de s’ impliquer au niveau approprié pour eux.  

 
Un rôle fondamental du PAGCRSP est/sera d’ identifier tous les acteurs et de s’assurer qu’ ils ont le plein droit et 
occasion de s’exprimer et de s’ impliquer dans le processus. Actuellement certains groupes ont tendance d’être 
marginalisés et/ou exclus. Il revient donc au PAGCRSP de comprendre les raisons, les prendre et d’aider 
l’acteur en question d’ y faire face.  
 
Un autre facteur qui doit être compris est le fait qu’ il puisse prendre du temps (surtout pour les acteurs 
marginalisés) de s’habituer à s’exprimer et négocier15. Ceci est une partie du processus d’apprentissage. 
 
Lobbying/Institutionnalisation 
Afin que les ‘ nouveaux gestionnaires’  aient la possibilité de gérer librement à l’ avenir il est indispensable que 
les autres acteurs directement ou indirectement liés au processus de la gestion décentralisée de ressources 
naturelles soient bien informés et conscients de leur rôle (individuellement et ensemble) là-dans. Ceci afin de 
créer un environnement prometteur (principes et modalités) pour des initiatives semblables à l’avenir.  Par 
conséquent, le projet ciblera (à travers le travail quotidien et des ateliers ponctuels) entre autres: 
• Les autorités coutumières  
• Les autorités administratives 
• Les services techniques 
• Les associations et autres institutions de la société civile 
• Les Commissions Foncières 
• Les autres institutions  
 

                                                           
15On a éprouvé ceci avec le PAFOZ où les femmes avaient du mal à s’exprimer au début. Cependant, au fils du temps elles ont gagné de 
l’expérience et elles peuvent maintenant bien défendre leur position par rapport les différents arguments   
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2.5.2 Les Ressources en Eaux dans les Zones Sylvo-pastorales 
 
Etant donné les liens indissociables qui existent entre les ressources en eau et en pâturage; le déséquilibre 
saisonnier et les relations complexes qui gouvernent l’accès à l’ un ou l’autre, la question du rôle des ressources 
en eau fera partie intégrante d’une analyse conjointe faite à chaque site sylvo-pastoral. En plus des discussions 
par rapport aux ressources en eau existant et leur statut, le projet doit assurer que les droits d’accès variables des 
différents groupes d’util isateurs sont pris en compte et analysés profondément pendant les discussions entre les 
acteurs. Implicite dans le processus permanent de négociation proposé par le PAGCRSP est: 
 Dans la première instance,  la discussion des droits d’accès et/ou contrôle sur les ressources hydriques 
traditionnelles et modernes existantes.  
 Dans la deuxième instance, le fait que n’ importe quelle proposition pour un développement éventuel 
des ressources en eau soit sujette aussi à une telle analyse et planification concertée. 
 
Pour chaque ressource identifiée, il serait important d’assurer l’analyse pour que tous les acteurs comprennent le 
statut propriétaire et l’ organisation des droits d’accès existant. Ceci est nécessaire afin de faire en sorte que tout 
le monde puisse négocier ensemble sur les meilleures options dans le nouveau scénario d’une gestion conjointe. 
Concernant le développement des ressources en eau à l’avenir, le même processus de négociation entre 
utilisateurs deviendrait nécessaire afin d’assurer l’ util isation équitable et rationnelle de la ressource. 
 
A titre d’exemple pour les implications institutionnelles, dans le cas d’un puits cimenté public, le PAGCRSP 
assurera que toutes les parties-prenantes analysent le système actuel d’utilisation et de gestion (s’ il y en a). Par 
la suite ils peuvent mieux définir un système de gestion équitable et durable pour l’ avenir. Il se pourrait que les 
parties prenantes trouvent l’ organisation existante bonne et qu’ il s’agit tout simplement d’une formalisation des 
arrangements. Au cas contraire, où il n’ y a pas du système ou il s’avère inadéquat (plusieurs cas de figure 
possibles), les parties prenantes auront besoin du temps pour analyser, discuter et renégocier la forme et la mise 
en place d’un nouveau système de gestion du point d’eau  plus performant.   
 

2.5.3 La légitimité et la légalité des Structures Locales de Gestion 
 
Afin de fonctionner à la longue, n’ importe quelle Structure Locale de Gestion (SLG) doit jouir d’une légitimité 
réelle et une légalité à plusieurs niveaux (Etat, Services, Autorités Locales, Les populations). La ‘ légalisation’  
des SLGs  est une partie intégrale du processus PAGCRSP ; la forme de légalité recherchée parmi toutes les 
options disponibles sera basée sur une forte légitimité à la base et sur un choix stratégique des concernés.    
 
Les fondements de la légitimité pourraient être instaurés au moment de la création de la structure si sa 
représentativité est le résultat d’un processus de concertation et négociation large. Cependant, le maintien de 
cette légitimité et crédibilité exige des fortes stratégies de communication et la circulation transparente et 
efficace d’ information (au sein de la SLG et entre la SLG et ses partenaires). En outre, il faut que la SLG adopte 
certaines principes de travail pour la promotion de la participation active et continue des populations de base 
dans la prise de décision et qu’elle adopte des mécanismes permettant l’évaluation périodique mais régulière de 
son fonctionnement par tous les parties prenantes. Cette auto-évaluation et esprit de remise en cause sont 
essentiels pour que les structures soient capables d’évoluer dans le bon sens à travers: 
• La possibilité d’ impliquer d’autres groupes 
• Des changements à la réglementation         
 
L’association Kou Tayani qui gère la forêt classée à Takiéta est très consciente de la nécessité d’éviter le 
syndrome ‘structure dans un vacuum’ . Par conséquent, elle a mis beaucoup d’accent dès le début sur la 
population locale comme partie intégrante de sa structure, le renforcement des liens de communication, la 
compréhension mutuelle des rôles et responsabilités à chaque niveau et l’ idée de l’appartenance de la SLG et le 
processus à la population. 
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2.5.4 Institutionnalisation 
2.5.4.1 Le Contexte 
Malgré les investissements énormes des fonds et des efforts conceptuels et physiques, les résultats des projets de 
développement restent à la longue assez faibles et bien au-dessous des attentes. Certes, après plusieurs années 
d’ intervention des projets et programmes, le cadre de développement a vu des évolutions et des changements 
intéressants, mais le processus demeure lent. Une des raisons principales pour cette lenteur est le fait que dans le 
processus de développement, la plupart des  interventions passent sans laisser les traces.  
 
<<Laisser les traces>> (dans le sens d’un développement positif) implique que les projets provoquent des 
changements du cadre contextuel dans lequel ils travaillent afin de créer un environnement politique plus 
sain/approprié qu’avant. C’est à dire, à travers les expériences et acquis du projet  (et leur capitalisation) les 
nouvelles pratiques,  procédures et règles sont identifiées, appropriées et mises en œuvre par les acteurs 
permanents, particulièrement dans la période ‘après projet’ : les changements deviennent les nouvelles normes à 
travers leur INSTITUTIONNALISATION.  
 
La question de l’évolution positive du contexte de la gestion des ressources pastorales est au fond du PAGCRSP 
en tant que projet de recherche-action. Par conséquent, le processus de capitalisation et appropriation des acquis 
de cette recherche-action avec et par  les acteurs est une préoccupation majeure, et dans l’ attente des objectifs du 
projet et pour la durabilité de ses impacts.   
 
2.5.4.2 C’est quoi l’ Institutionnalisation à l’entendement du PAGCRSP ? 
Pour le PAGCRSP le concept d’ Institutionnalisation ne se limite pas aux interprétations strictes du dictionnaire 
ou  du domaine juridique (création des institutions/structures, collection des règles..).  Plutôt  on le regarde 
entant qu’  :- 
 
 Un processus qui implique le changement des perceptions, procédures et normes pour  les modifier  ou 
remplacer  par les nouvelles règles de conduite là où c’est nécessaire afin de provoquer  une évolution 
positive dans le développement suivant un contexte donné.   
 
Ici deux questions se posent :- 

�  Qui doit vouloir changer ses perceptions, pratiques etc… ? 
�  Comment, sur le plan pratique, peut-on promouvoir ces changements ?  

  
Dans le cadre spécifique du PAGCRSP, la notion d’ institutionnalisation16 se traduit dans la pratique comme 
étant un processus de capitalisation et valorisation permanente des acquis du projet par tous les acteurs 
directement et indirectement concernés. Un processus  

�  De capitalisation, parce que le projet, tout en travaillant, tirera les leçons des expériences conduites 
par les populations et les autres acteurs concernés au niveau des sites; 

�  De valor isation, parce que le projet cherchera à utiliser ces leçons dans différents domaines tels que la 
formulation des politiques, l’alimentation des processus législatifs ou la documentation des bonnes 
pratiques de gestion concertée des ressources naturelles, qui impliquera forcement un travail au niveau 
des ‘décideurs’  à plusieurs niveaux. (au delà des sites)  

�  Des acquis (et non des résultats du projet), parce que  les résultats ne seront pleinement atteints qu’à la 
fin du projet bien que le processus de capitalisation doit se faire au fur et à mesure pendant sa vie. 

 
L’axe ‘ Institutionnalisation’  proposé,  permettra au PAGCRSP de mieux faire connaître la spécificité  de ses 
expériences de recherche-action et la pertinence de ses acquis et contribuera à la préparation de l’après projet à 
travers la diffusion aux acteurs cibles, des approches et pratiques ayant fait leurs preuves.  
 
2.5.4.3 Pourquoi faut-il Institutionnaliser ? 
En cours des réflexions sur  les résultats escomptées de l’ intervention et leur pérénisation, le PAGCRSP a fait 
un nombre de constats qui l’a amené à approfondir la question d’ institutionnalisation de ses acquis éventuels.  
Ces sont résumés comme suit:  

�  Compréhension erronée de son rôle: Un projet doit être un cadre, doté des moyens, dans lequel on peut 
tester des approches alternatives dans la perspective de pouvoir avancer/améliorer les choses. C’est le 
manque de compréhension de ce rôle d’ innovateur’  qui fait que souvent dans les projets de 
développement on ne voit même pas un accent sur la définition des acquis et leçons, à plus forte raison 

                                                           
16 Comme présenté est discuté pendant l’évaluation (Ouédraogo et al 2003) 
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la capitalisation des expériences et leur institutionnalisation / appropriation par les acteurs locaux….. 
�  Perceptions Fatalistes :  Les acteurs locaux ont souvent des perceptions  assez  fatalistes vis à vis des  

‘projets’ :  Le projet est là ‘pour faire son travail et on va en profiter pendant qu’ il est  là’ . (attitudes 
d’attentisme, opportunisme et bienveillante indifférence …) En effet, souvent les ‘partenaires’ , bien 
qu’ ils participent, ne sont pas forcement engagés et très peu susceptible de s’approprier des acquis du 
projet.   

�  L’appropriation n’est pas automatique: La capitalisation et la prise en compte des leçons des projets de 
développement ne sont  pas automatique ni pour les acteurs/institutions temporairement impliqués ni 
pour les agences d’exécution. Il faut que les agences d’exécution soient conscientes de leur rôle et de la 
nécessité de capitaliser leurs acquis et qu’ ils mettent les mécanismes et les moyens (temps et ressources 
humaines et financières) en place pour le faire. 

�  L’apprentissage et capitalisation collective: une voie plus sûr ver L’ Institutionnalisation : La véritable 
appropriation des  nouvelles idées,  façons de faire, normes par les acteurs s’avérait  très difficile à 
opérer où les acteurs locaux n’ont pas été au cœur du processus dès le début. Dans un tel cas, on peut 
vers la fin du projet investir dans la capitalisation afin d’aller vers l’appropriation mais il serait très 
difficile, de ne pas dire impossible. Des  projets doivent normalement prévoir la capitalisation et 
l’appropriation des acquis par les concernés dés le début sinon la présence éphémère du projet n’aurait  
rien changé et par conséquent il n’aurait pas servi à grandes choses.    

 
 
Le PAGCRSP a toujours considéré son intervention en termes de recherche action avec ses partenaires ; un 
processus d’apprentissage à travers lequel  on peut collectivement identifier des forces et faiblesses des 
expériences du terrain, les traduire en leçons pratiques et y capitaliser afin que les autres puissent éviter les 
même erreurs, profiter des acquis et  faire évoluer le contexte dans lequel on travail.  Ce  processus d’évolution 
est long et doit passer par un nombre d’étapes dont  la durée n’est pas fixe, à savoir :  

�  La Compréhension ; 
�  L’Approbation ; 
�  L’Appropriation Individuelle et Collective ;  
�  L’Application  et l’  Institutionnalisation  ; 

Ayant fortement investi  dés le début dans les aspects liés a la compréhension, l’approbation et  la 
commencement de l’appropriation du processus par les acteurs, dans sa deuxième phase le PAGCRSP compte 
bâtir sur ces fondements solides pour mener un travail de qualité sur l’étape la plus difficile mais la plus 
importante comme finalité de son intervention : L’ institutionnalisation.  
 
Etant donnée la complexité de la problématique et son contexte socio-politique, le processus de 
l’ institutionnalisation des nouvelles perceptions et normes etc… n’est pas une petite affaire et il exigera un 
traitement sérieux et de longue haleine et ne sera pas forcement achevé à la fin du projet. Néanmoins,  le fait  
d’avoir instauré et mené un processus de qualité avec les acteurs  pendant la vie du projet assurera qu’ ils 
peuvent, à l’avenir, continuer d’évoluer d’une façon positive et autonome dans la  poursuite de la mise en œuvre 
du processus de la gestion conjointe et équitable des ressources sylvo-pastorales  partout dans le Département de 
Zinder.  Le projet n’a pas sous-estimé l’ampleur de ce défi mais a confiance que le temps et l’attention à y 
accorder en phase 2 est nécessaire pour que les objectifs soient réellement atteints.     
 
 
2.5.4.4 Qu’est-ce qu’ il faut Institutionnaliser ? 
Dans le cadre du PAGCRSP les éléments à ‘ institutionnaliser’  sont de trois types :- 

 
Les principes et valeurs  (changer les perceptions et comportements); 
Pour qu’on arrive à avancer sur la question de la gestion équitable des ressources naturelles, il faut que les 
acteurs soient d’accord sur un minimum de principes de base par rapport à cette gestion ; par exemple,  ‘ la 
nécessité de décentraliser la gestion’  et ‘ le droit aux populations locales utilisatrices directes ou indirectes à 
autogérer leurs ressources d’une manière concertée et consensuelle’ . Il faut tout un processus pour permettre aux 
convaincus de mieux argumenter, aux réticents de se convaincre  et au ‘contras’  de se libérer /s’ouvrir aux autres 
idées. La communication et l’ accès à l’ information ont un grand rôle à jouer ici, mais l’expérience vécue est une 
des méthodes les plus convaincantes. 
  
Les démarches/procédures (changer les procédures et normes)  
Il faut qu’on analyse ensemble les procédures et pratiques actuels en termes de leur conformité à ces principes et 
l’ objectif fixé.  Cette analyse permettra aux acteurs eux-même d’ identifier les blocages / contradictions, leurs 
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conséquences et comment ils doivent être modifiés. Il implique l’ identification des façons alternatives de faire, 
les options portantes….la systématisation des autres démarches/procédures possibles.  
 
Les  relations  
Les acteurs directs et indirects impliqués dans la gestion des ressources sylvo-pastorales  sont nombreux, divers 
et leurs relations (étant  en même temps, formelles et informelles) sont souvent éxtrémement complexes. 
Néanmoins, c’est à travers ces acteurs que l’ Institutionnalisation doit opérer : c’est eux qui doivent définir, 
reconnaître, approuver et s’approprier des changements. Là, la question de communication et relations est 
fondamentale. Il s’agit d’un degré de clarification ou formalisation des relations entre institutions déjà en 
contact et l’établissement des relations formelles entre ceux qui ne sont pas encore en partenariat, mais qui 
doivent l’ être, afin d’établir un système de communication efficace.  
 
Ces éléments peuvent être institutionnalisés ou appropriés aux niveaux différents : de la croyance et application 
pratique des principes par les individus dans leur propre travail  jusqu’aux relations entre institutions 
circonscrites par la législation.   
 
 
 
2.5.4.5 Comment Institutionnaliser ?:  
 
2.5.4.5.1 La Théor ie 

Provoquer un changement nécessite qu’on arrive à comprendre et faire comprendre à tout le monde (surtout les 
décideurs) que les règles et procédures qu’ ils ont et qu’ ils sont censés appliquer  ne sont plus les meilleures et 
qu’ il faut les modifier.  
 
Une action ou changement  peut être considéré institutionnalisé une fois qu’une série des conditions sont mise 
en place pour qu’elle devienne la façon de faire. On ne peut pas agir sur un seul élément  (par exemple la 
législation) et on doit  promouvoir  le changement à plusieurs niveaux.   
 
Selon le PAGCRSP il y a un nombre de facteurs qui aident le processus d’ institutionnalisation ; les principaux  
sont présentés au verso :- 
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Facteurs qui aident l’ institutionnalisation (processus de convaincre tout le monde) 

) Créer des conditions pour qu’on discute de la (vraie) problématique afin d’arriver à une vision 
commune où les concernés tombent d’accord sur la nature du problème et ses causes. 

) Créer des conditions où les acteurs ensemble analysent les forces et les faiblesses de 
différentes démarches courantes et où ils identifient les principes qui doivent être respectés pour 
améliorer la façon de faire actuelle. 

) Créer  un climat d’auto critique 
) Travailler d’une façon qui fera  que l’ idée à institutionnaliser appartient à tout le 

monde :Eviter la paternité 
) Créer des conditions permettant aux acteurs d’exercer physiquement l’ action à 

institutionnaliser.  
) Lobbying direct avec des personnes/institutions d’ influences 
) Lobbying indirect à travers des groupes de réflexion, des rencontres avec les partenaires et le 

travail quotidien 
) Promouvoir le débat informé en écrivant des articles qui présentent  l’action comme quelque 

chose qu’ il faille faire 
) Assurer une humilité de la part du facilitateur (projet/institution) du processus vers 

l’ institutionnalisation  
) Travailler avec les acteurs sur les procédures (pratique) de  l’action à institutionnaliser 
) Où nécessaire aller vers la formalisation / les changements de la  législation pour l’action à 

institutionnaliser. 
) Assurer en tant que possible que les ‘exemples concrèts’  soient de qualité et  qu’ ils marchent 

véritablement. 
) Faire en sorte que l’ idée à institutionnaliser est  conforme à la politique du gouvernement. 
)  Respect de l’ organisation qui  facilitera le processus vers l’ institutionnalisation 

 
 
 
 
 
 
 

Facteurs qui empêchent l’ institutionnalisation 
; Manque d’un consensus autour d’une vision de la  problématique 
; Dogmatisme : où les gens ne veulent pas changer ou remettre en cause leurs idées. 
; Paternité : avoir une situation où l’ idée à institutionnaliser appartient à un projet/groupe  
; Manque de possibilité d’exercer physiquement l’action à institutionnaliser 
; Manque d’ information (Lobbying) sur l’ idée qu’on veut institutionnaliser 
; Manque de procédures pour l’ action à institutionnaliser 
; Manque de législation de l’action à institutionnaliser 
; Politique de gouvernement qui est contre l’ idée à institutionnaliser  
; Méfiance vis à vis de l’ organisation qui tenterait de faciliter institutionnalisation de l’action 
; Absence de réflexion concertée sur l’ objet à institutionnaliser 
 
En résumé donc, le processus d’ institutionnalisation  et la somme des actions permettant de :   
•Analyser les leçons dégagées des diverses expériences afin de cerner quoi changer dans la situation actuelle et 
avec quoi le remplacer afin de provoquer un changement positif. 
•Convaincre  tous les acteurs  de la nécessité de changer: ceci exige qu’ ils aient l’ opportunité d’analyser la 
problématique, dégager les forces et faiblesses et discuter les options à poursuivre pour éventuellement porter 
les amendements nécessaires aux règles en vigueur.  
•Réunir les conditions d’ institutionnalisation en créant  une <<masse critique>> qui cultive une dynamique de 
conviction collective. 
 

Institutionnalisation 
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2.5.4.5.2 La Pratique 

Le processus d’ institutionnalisation dans le contexte du PAGCRSP s’entend comme la création de cette 
<<masse critique>> à travers un processus de  réflexion par les acteurs à plusieurs niveaux: l’analyse de  ce qui 
se passe actuellement; de ce qui doit se passer normalement et ce qu’ il faut changer pour ce que ça se passe 
mieux. Dans ce processus, il faut que les acteurs remettent en cause leurs  référentiels sectoriels particulièrement 
en matière de GRN (agriculture, élevage, environnement, etc.) parce qu’ ils ont tendance de limiter le champ de 
perception et d’analyse des politiques.  
 
D’un point de vue pratique les étapes de réflexion sur la problématique avec les différents acteurs sont  
susceptibles d’être les suivantes :- 

Découverte des partenaires ; 
Analyse non-sectoriel de la situation actuelle ; 
Systématisation des pratiques ; 
Analyse des pratiques actuelles (forces, faiblesses, opportunités) ; 
Identification des changements à opérer  (opportunités existantes et nouvelles) ; 
Adoption ; 
Application ; 
Evaluation ; 
Modification ; 
…..Application, Evaluation etc 
Analyse des politiques et les législations sectorielles en vu de chercher plus 
d’harmonisation/cohérence. 

 
Certains éléments de la démarche méthodologique du PAGCRSP à prévoir dans ce processus sont:- 

�  La Capitalisation sur les cas d’étude ‘ vivants’  des Sites PAGCRSP Phase1 (inspiration, entre-aide, 
publicité, guides stratégiques etc..) et ailleurs; 

�  L’Apprentissage par l’Action :Continuer à faire vivre l’expérience par les partenaires sur le terrain ; 
�  L’Encouragement  et facilitation de la poursuite des actions semblables par les acteurs au niveau des 

autres sites en dehors des sites ‘cas d’étude’  du PAGCRSP ; 
�  Le Renforcement des activités de ‘Réseautage’  dans le Département de Zinder (GRN-Elevage, 

Décentralisation, Réflexion sur le Foncier avec les COFOs) 
�  L’Organisation des Ateliers et Forums Régionaux et Départementaux ; 
�  Le Développement d’avantage sur la stratégie de décentralisation (Région au Département à la 

base)des réflexions ; 
�  La Publication des Articles pour disséminer les expériences en cours et à la fin ; 
�  L’utilisation des médias divers pour attirer l’ attention des acteurs directs et indirects et  stimuler la 

création de la <<masse critique>> d’opinion ; 
�  Le Lobbying Direct avec des personnes/institutions influentes ; 
�  Le Lobbying Indirect en renforçant les capacités des partenaires, réseaux etc 

 
En résumé il s’agit de saisir toutes les opportunités offertes par le contexte institutionnel et législatif entre autres 
en : 

·  Tenant compte de tous les textes de loi susceptibles de rendre légaux les produits (structures et 
règlements) issus du processus PAGCRSP 

·  Impulsant des dynamiques de communication sociale (analyses, réflexions, négociations autour des 
ressources naturelles communes) à différents niveaux (communes, départements, région)  

·  S’appuyant sur l’ancrage institutionnel de ADDR II (comité de pilotage) et l’ encrage institutionnel 
technique du PAGCRSP II  (Environnement/Elevage) tant au niveau régional que national.   

·  Collaborant avec le Secrétariat Permanent pour la Stratégie de la Réduction de la Pauvreté en participant 
aux débats régionaux et nationaux par exemple sur l’élaboration des indicateurs de suivi/évaluation.  

·  Travaillant avec le différents maillons du dispositif du Code Rural (Secrétariats Permanents Régional et 
National, COFO/COFOCOM…).  

·  Mettant à profit les différents groupes informels (Groupe GRN/Elevage, Cercle de Réflexion sur le 
foncier, Réseau réussir la décentralisation….). 

·  Utilisant les Structures locales existantes (PAGCRSP et autres) pour informer et stimuler les nouveaux 
processus locaux. 

·  Collaborant avec les institutions chargées de la mise en œuvre du processus de décentralisation.   
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·  Mettant à contribution, si possible, les institutions (inter)nationales de recherche (lobbying et 
conceptualisation).  

·  Echangeant avec les autres expériences  nationales et internationales (apprentissage et lobbying) 
 
 
2.5.4.6 Les Indicateurs pour le processus d’ Institutionnalisation  
 
Comme pour les indicateurs des projets ‘processus’  en général, les indicateurs spécifiques identifiés pour  ‘ l’ axe 
institutionnalisation’  doivent  être surtout d’une nature qualitative au lieu de quantitative. En outre, étant donné 
la complexité du processus d’ institutionnalisation et le fait qu’elle ne dépende pas que du projet seul,  la tâche 
de déterminer des indicateurs pertinents est rendu particulièrement difficile.  Par conséquent, le PAGCRSP 
compte définir ses indicateurs en rapport avec ADDR II à partir de la situation au point de départ en ce qui 
concerne les aspects suivants :- 

�  Les points de vue institutionnels sur la gestion locale des ressources naturelles ; 
�  L’analyse de l’état actuel :- 

des documents officiels de politique et des législations relatives à  la GRN 
des  réflexions locales et nationales sur la GRN (articles, rapports etc) 

�  La perception des populations locales dans des sites où le projet n’ intervient pas ; 
�  Les initiatives en cours d’évolution des cadres référentiels politiques, législatifs et institutionnels.  

 
A la fin du PAGCRSP 2, l’ étude comparative des situations au point de départ et au moment de la clôture du 
projet sera révélatrice du degré du progrès réalisé. 
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2.6 Le Rôle et la Capacité de soutien de l’Etat nigérien. 
           

2.6.1 Le rôle des Services et les Autorités. 
 
Un des principes de la  Cellule de Recherche Action Concertée de SOS Sahel au Niger en tant qu’organisation 
dans le domaine de la gestion décentralisée des ressources naturelles est qu’on cherche à travailler toujours en 
partenariat proche avec les services et autorités de l’Etat. Cette approche s’ inscrit dans la logique que:- 
• Si on cherche un transfert de pouvoir de l’Etat à la population de base il faut que les deux groupes 

soient en négociation dès le début du processus; qu’on se connaisse, on se comprenne et on ait 
l’habitude de discuter franchement; 

• La façon la plus convaincante d’ instaurer les changements de perceptions et comportements au sein des 
acteurs tels que les services et autorités est de les exposer à travers leur pleine implication à la réalité de 
la situation, les enjeux et la capacité des acteurs locaux de s’organiser et négocier ensemble comme des 
vrais interlocuteurs avec l’Etat; 

• Dans le cadre de la décentralisation de la gestion des ressources naturelles les rôles des différents 
acteurs vont changer fondamentalement. En étant partie du processus de changement les services et les 
autorités seront plus aptes à accueillir leurs nouveaux rôles et de s’adapter comme il faut pour soutenir 
activement le processus. 

 
Cette volonté et intention de réellement collaborer est illustrée à travers:  
• Le montage institutionnel du PAGCRSP;  
• L’organisation des travaux de négociation à chaque site;  
• L’analyse et capitalisation des études de cas 
• L’ institutionnalisation des principes et procédures de la gestion conjointe de ressources communes.  
 
Par conséquent, les services et autorités seront un des partenaires permanents (parmi plusieurs autres) du projet 
et ils l’accompagneront dès le début du processus soit en: 
• Faisant partie de l’ équipe du projet,  
• Participant aux fora de discussion 
• Collaborant directement avec les populations (élaboration claire des rôles et échange), 
• Collaborant pour la production des documents et études de cas 
• Collaborant avec les autres acteurs dans un processus de réflexion sur l’ institutionnalisation des 

principes et procédures pour la gestion conjointe des ressources communes.  
• Collaborant dans les discussions élargies prévues sous le lobbying.  
 
Ceci ne veut pas dire qu’on peut toujours espérer d’avoir une harmonie parfaite, mais les services comme les 
autres acteurs, sont dans un processus de réflexion et évolution par rapport au rôle qu’ ils doivent jouer. Par 
ailleurs, ce processus ne s’avère pas facile étant donné les différentes tendances qui se trouvent au sein de ces 
structures. Cependant, ceci est inévitable et  SOS Sahel à raison de croire que ceci est la meilleure façon de 
procéder ayant déjà l’ expérience d’une collaboration étroite avec les services et autorités dans l’exécution de 
tous ses autres projets. 
 

2.6.2 Le Cas de la COFO     
 
La COFO en tant qu’une structure décentralisée de l’Etat qui s’occupe de la question foncière est un partenaire 
privilégié du PAGCRSP. Elle est souvent perçue comme étant le cadre idoine pour mener à bien le processus 
aussi complexe que celui de gestion conjointe des ressources communes. Cependant: 
 
< Sans vivre le  processus d’ institutionnalisation il serait imprudent de prédire que la COFO  ou toute 

autre institution  est le meilleur cadre institutionnel;  
 
< Le Cadre d’ Institutionnalisation est sans référentiel sectoriel. Cette neutralité est une force, 

contrairement à la COFO qui a son cadre de référence qu’est le Code Rural. 
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< Contrairement à ce que pensent d’aucuns, les compétences/attributions actuelles de la COFO ne lui 
permettent pas d’aller au-delà de la sécurisation et du contrôle de gestion des ressources naturelles.  

< Bien que la COFO  soit  partenaire crédible du PAGCRSP,  les perceptions des autres acteurs sur cette 
question ne sont pas forcement les mêmes, pour les raisons diverses. (méconnaissance, différences de 
référentiel etc.) 

< Elle partage les forces et faiblesses commune au tous les services. 
 
 

2.6.3 Capacité de Soutien du Gouvernement nigérien 
 
Comme déjà mentionné dans ce document, l’Etat nigérien est l’un des plus pauvre du monde. C’est pour cette 
raison (manque des moyens) qu’ il demande l’ intervention du PAGCRSP. Néanmoins, bien que les moyens 
(financiers et humains) ne soient pas disponibles, le gouvernement s’est montré fermement engagé au processus 
de décentralisation et dans ce sens il a apporté son appui moral à la proposition du PAGCRSP. 
 
Le gouvernement nigérien appuie le PAGCRSP en : 
• Soutenant  les objectifs du projet et en donnant le mandat de les poursuivre jusqu’au bout ; 
• Donnant un appui moral au projet ; 
• Collaborant et donnant des conseils ; 
• Détachant pour le compte du projet deux agents de l’état (1 Cadre Forestier comme Directeur et 1 

Cadre d’Elevage comme assistant au Directeur) 
• Mettant à la disposition du projet un local ; 
• Faisant partie de l’ analyse et l’ institutionnalisation des acquis de PAGCRSP    
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3.0 Les Objectifs du Projet     
 
L’articulation entre l’ADDR 2 et PAGCRSP 2 se trouve dans la cohérence des objectifs des deux initiatives ;  la 
proposition du PAGCRSP 2 étant retenue provisoirement par DANIDA parce qu’elle cadre directement avec les 
objectifs exprimés dans l’ADDR 2 particulièrement  ses objectifs intermédiaires 1 et 2 : 

�  Obj.Int.1 : La protection et la gestion concertée des ressources naturelles par les populations de la zone 
du projet sont améliorées. 

�  Obj.Int.2 : Les populations des Régions de Zinder et Diffa mènent des actions qui convergent vers la 
sécurisation foncière des espaces stratégiques. 

En outre, selon  l’entendement de SOS Sahel, le PAGCRSP 2 répondra aussi, d’une manière significative, aux 
autres objectifs intermédiaires de l’ADDR 2 à travers sa philosophie de travail et son approche sur le terrain, 
notamment: 

�  Obj.Int.3 :  La mise en valeur des bases de la production agro-pastorale est appuyée. 
�  Obj.Int.6 :  L’Emergence des institutions locales de la société civile à Zinder et à Diffa est appuyée. 
�  Obj.Int.7 :  La position économique et sociale des groupes  marginaux, particulièrement des femmes, 

est améliorée dans le sens d’une plus grande équité. 
 
Dan ce contexte les objectifs globaux du PAGCRSP sont:- 
 
Dans la première instance (Objectif global 1)..... 
De renverser la tendance vers la pauvreté en contr ibuant à l’ accomplissement d’une gestion décentralisée 
de ressources sylvo-pastorales communes dans les zones agro-pastorales. 
 
La logique de cet objectif se trouve dans le fait que la grande majorité de la population du Niger est rurale et 
largement dépendant sur l’ exploitation directe des ressources naturelles pour leur survie socio-économique. 
L’état des ressources et le niveau de vie de la population sont donc indissociables. Où les ressources sont peu, 
pauvre ou en voie de dégradation le fondement socio-économique de la population est aussi pauvre et menacé.  
 
Les conditions environnementales au Sahel font que déjà il y a une forte tendance vers la dégradation des 
ressources, aggravée d’avantage par la gestion inefficace et centralisée de l’Etat. Ces facteurs ont fortement 
contribué à la pauvreté croissante de la population rurale. Ceci est un fait particulièrement vrai pour le Niger; 
déjà pauvre (qualité et quantité) en ressources naturelles. 
 
En plus des aléas de l’ environnement, la population rurale au Niger manque les droits de sécurité foncière et 
donc n’a aucun contrôle sur les moyens de production dans une situation déjà très précaire.     
 
Le processus de décentralisation offre l’ opportunité aux populations rurales à sécuriser leurs droits et de mieux 
contrôler l’ exploitation de leurs ressources. Ceci aidera la population à avoir un niveau de sécurité beaucoup 
plus élevé dans leurs différents systèmes de production (agricole et pastorale) et contribuera aussi, à la longue, 
vers son bien-être à travers la pérennisation et développement de la ressource. 
 
Les ressources sylvo-pastorales communes sont ciblées en particulier par le PAGCRSP dû à:- 
• Leur statut foncier ambigu (Elles sont ‘pastorales’  et ‘communes’  jusqu’au moment oùelles sont 

attribuées en champ de culture), 
• La complexité potentielle de leur gestion  (ressources communes pour lesquelles plusieurs acteurs sont 

concernés et doivent se concerter),  
• L’ importance du rôle qu’elles jouent dans les systèmes de production et bien-être économiques de la 

population pastorale dans la première instance et les éleveurs sédentaires par la suite. 
• La pression croissante pour leur conversion en champs de culture, contre les intérêts réels de la plupart 

de la population et l’ urgence de leur sécurisation comme ressource sylvo-pastorale.       
 
Dans la deuxième instance (Objectif global 2)..... 
Chercher  les informations nécessaires pour  l’ élaboration d’une stratégie nationale pour  la facilitation du 
processus vers la gestion décentralisée de ressources sylvo-pastorales communes. 
 
Dû à leur statut foncier ambigu, les ressources sylvo-pastorales communes dans la Zone Agro-pastorale sont 
sérieusement menacées, malgré le rôle qu’elles jouent dans la deuxième activité principale du pays (l’élevage) et 
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l’ importance que les populations rurales leur accordent. Actuellement, la seule façon d’assurer leur pérennité est 
de profiter de l’ ouverture créée par la politique de décentralisation qui prévoit leur sécurisation foncière: en 
mettant les droits et le pouvoir de prise de décision concernant leur gestion dans les mains des populations 
utilisatrices.  Telles initiatives sont déjà prévues dans les textes législatifs en vigueur ou en voie de sortir. 
Cependant, il y a des questions fondamentales qui doivent se poser:  
• Comment procéder afin d’arriver à un niveau d’organisation sociale nécessaire entre les différents 

groupes d’ intérêt pour cette gestion locale; 
• Comment institutionnaliser les principes, procédures et règles de jeu pour assurer que ces normes 

soient respectées par rapport à la gestion conjointe des ressources communes. 
Ces deux aspects sont toujours un point d’ interrogation pour les autorités gouvernementales (national et 
régional) et les autres organismes de développement. Il y a un manque d’expérience pratique dans la matière17, 
ce qui nécessite l’expérimentation et des approches “ testes”  pour lesquelles l’Etat n’a pas les moyens. 
    
La volonté politique et un cadre législatif pour la décentralisation existent déjà. Ce qui manque est: 
• L’approche stratégique à suivre afin d’assurer la représentativité des nouveaux organes de gestion. 
• La définition des éléments essentiels du processus pour permettre l’ apprentissage et la prise de décision 

nécessaire par les gestionnaires futurs.  
• Une institution non sectorielle et représentative qui définira d’une manière consensuelle les principes et 

modalités de gestion conjointe de ressources naturelles et les modalités de leur application.  
 
L’expérience de la Cellule de Recherche Action Concertée  sur le GRN de SOS Sahel International  et le 
PAGCRSP contribueront d’une façon très concrète à la clarification de ces aspects. En outre, il est à souligner 
qu’un rôle fondamental du PAGCRSP sera d’activement susciter le débat au niveau régional et national à travers 
un dialogue continu et des forums ponctuels avec les services, autorités et autres concernés pendant la vie du 
projet.  
  
L’Objectif spécifique du PAGCRSP est  
Créer  un environnement dans lequel la gestion conjointe de ressources sylvo-pastorales dans la zone agro-
pastorale de Zinder  a été entamée et institutionnalisée. 
 
Les trois résultats attendus pour le PAGCRSP contribueront individuellement et dans l’ensemble à l’Objectif 
Spécifique cité ci-dessus. 
 
Premièrement, en travaillant avec les populations concernées pour la gestion de 3-6 aires sylvo-pastorales 
communes on aura établi les fondements nécessaires pour leur sécurisation et leur gestion par et pour les 
populations utilisatrices. En outre, à travers l’ intervention sur les 3 à 6 sites on aura initié la gestion d’autres 
aires semblables dans la zone: les autres populations étant potentiellement inspirées par la présence des 
exemples concrets et stimulées à suivre le même genre du processus. 
 
Deuxièmement, ces exemples concrets et divers de gestion conjointe donneront une vision plus large et détaillée 
du genre de problèmes potentiels et contraints à surmonter. L’analyse du déroulement du processus et les 
résultats de chaque site (en forme des cas d’étude), une fois synthétisée, fourniront les leçons pratiques et 
quelques orientations stratégiques pour informer le débat au niveau régional et national et qui seront capitalisés 
en forme d’un Guide Stratégique. Ce guide stratégique sera un outil d’appui à l’Etat et d’autres intervenants 
dans le domaine pour qu’ ils puissent:  
• Etre au courant des principes clefs à considérer;  
• Mieux adapter leurs approches vers la gestion décentralisée des ressources sylvo-pastorales dans la 

zone Agro-Pastorale et sa promotion au niveau nationale;    
• Eviter les erreurs déjà commises.  
 
Troisièmement, l’Etat a un rôle incontournable à jouer dans la promotion de la décentralisation de la gestion des 
ressources naturelles. Le contexte législatif est déjà favorable; des exemples concrets seront disponibles; et on 
aura beaucoup plus d’ information sur comment le faire (approches et stratégies). Afin de capitaliser d’avantage 
sur l’ investissement conceptuel et physique, le projet complétera ses interventions avec le troisième résultat qui 
vise à l’ institutionnalisation du processus pour mieux assurer la poursuite et la promotion du processus de 
gestion décentralisée. 

                                                           
17 L’expérience existante de la gestion des ressources communes est surtout lie aux ressources villageoises (p.ex  l’approche Gestion de 
Terroir)  qui voit les sédentaires en place privilégie de gestion avec plus au moins d’ implication des groupes pastoraux. 
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4.0 Les Résultats et Les Activités 
 
Comme expliqué dans l’approche et la méthodologie, le projet compte éclairer les options à suivre pour la 
gestion conjointe de ressources sylvo-pastorales et l’ institutionnalisation du processus. En suivant les principes 
de la représentativité,  organisation sociale, apprentissage et négociation on propose travailler avec les différents 
partenaires pour les aider à mieux profiter de l’ opportunité accordée par la décentralisation. Sur le plan concret, 
ça veut dire que les activités du projet18 seront axées sur: 
• L’ Information aux partenaires concernant les opportunités accordées par la décentralisation; 
• L’ implication directe des acteurs concernés; 
• Aider les partenaires concevoir/revoir leurs rôles dans le contexte de décentralisation; 
• L’ initiation et le renforcement du concept de négociation et de prise de décision consensuelle au niveau 

des partenaires; 
• Le bon fonctionnement des instances de prise de décision; 
• La bonne gestion des ressources sylvo-pastorales. 
 
Parallèlement, le processus du PAGCRSP s’appuiera sur les activités transversales dont les principales sont: 
• Renforcement de capacités des acteurs/institutions 
• Communication Sociale (créer une dynamique d’échangé et de débat, analyse de paradigmes, brassage 

d’ idées, etc.) 
• Négociation multi-acteurs 
• Capitalisation  
• Lobbying 
• Systématisation des pratiques  
 
Chaque résultat avec les activités associées est présenté ci-dessous. 
  
 
Résultat 1: L ’existence de 3 à 619 ressources sylvo-pastorales reconnus sur  le plan foncier  qui sont sous 
une gestion conjointe, décentralisée, représentative et durable. 
 
Activités 
Note: Les activités en cours ou déjà réalisées sont notées en italiques 
• Campagne de publicité du projet, concernant son approche et ses objectifs: Cette première activité a 

été menée par le projet. La publicité a été à travers divers canaux de communication qui touche le 
monde rural (Radio, Réunions, Chefferie Traditionnelle, Brochures etc.) 

• L’ Identification des Ressources Sylvo-Pastorales à Gérer Des requêtes ont été reçues par le projet 
pour collaboration avec des populations pour la gestion locale de différentes ressources sylvo-
pastorales. Des réunions préliminaires ont été menées avec tous les demandeurs afin de mieux 
comprendre les spécificités de tous les sites. Ensuite un choix a été fait (par le comité de sélection) 
pour retenir 6 sites illustratifs des zones socio-écologique. 

• Délimitation et démarcation des sites Ceci a été fait en collaboration avec les populations, les autorités 
coutumières et administratives et la Commission Foncière Mirriah avec 5 des 6 sites. 

• L’ identification et vérification de tous les acteurs concernés Le projet doit assurer que tous les acteurs 
concernés sont représentés à travers un processus de ‘ triangulation’  avec les acteurs connus (Note: 
c’est une obligation particulière du projet d’assurer cette représentativité au début et tout au long du 
processus). 

• Réunions d’orientation et planning pour les étapes ultérieures Des réunions d’orientation et de 
planning ont été menées avec les populations de chaque site pour que tout le monde puisse être au 
même niveau d’ information par rapport au processus à suivre dès le début.   

• Auto-analyse par chaque acteur individuellement par rapport à la ressource Les acteurs recevront une 
formation sur l’ utilisation des outils d’analyse participatifs20 afin de mener leur propre auto-analyse. 

                                                           
18Le processus décrit dans le document est indicatif (évolutif et non figé) parce que le contenu et durée de chaque étape varieront selon les 
conditions à chaque site. En plus, certaines activités sont continues pendant la vie du processus et d’autres sont ponctuelles. 
19La sélection des sites a été le résultat d’un processus participatif où c’est les populations qui ont proposé et un comité de sélection 
(composé de Chefferie Traditionnelle, Association Pastorales, Services, Autorités administratifs et le projet) qui a décidé combien et quels 
sites pouvaient être impliqués selon les moyens disponibles. 
20Les points de référence pour l’ identification des outils et leur utilisation seront le travail innovateur d’ARED/CERFLA au Sénégal 
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L’analyse se penchera sur (entre autres) l’ état de la ressource, son importance dans les systèmes de 
production, le futur, et le degré d’ intérêt local de s’engager au processus. 

• La connaissance et reconnaissance d’autres acteurs; Dès que tous les acteurs ont fait leur propre 
analyse, les informations seront partagées avec les autres acteurs pour que chacun puisse comprendre 
les attentes et préoccupations par rapport à la ressource des autres (respect et compréhension 
mutuelle). 

• Discussion, Négociation et Prise de Décision Consensuelle: Dès que tous les acteurs comprennent les 
soucis des uns et des autres, le processus de discussion, négociation et prise de décision consensuelle 
peut commencer.  

• Négociation d’une Structure de Gestion Représentative et Equitable: quand les acteurs sont arrivés à 
une décision consensuelle sur l’avenir de la ressource ils peuvent décider sur la composition de la 
structure.  

• Organisation de la structure: une fois que la structure est créée, diverses sessions de réflexion et/ou de 
formation seront identifiées et menées  (Statut, Règlement Intérieur, Renforcement des systèmes de 
communication, négociation, gestion de conflit, suivi et évaluation etc.). Ses sessions seront faites au 
tant que possible à travers des auto-réflexions.   

• Connaissance de la ressource et ses dynamiques: une analyse du rôle joué localement et aussi dans la 
dynamique plus large de l’util isation de la zone. 

• Recensement des utilisateurs et utilisations: une analyse sur toutes les util isations par toutes les 
utilisateurs et leur convenance pour la ressource. 

• Définition des règlements pour l’ exploitation de la ressource: Etablir des règlements pour toutes les 
formes d’utilisation.  

• Perspectifs pour l’amélioration de la ressource: une analyse pour étudier toutes les possibilités pour 
améliorer la ressource.  

• Document de Gestion pour la ressource: Un document de gestion qui comporte les règlements pour 
l’utilisation rationnelle de la ressource et si possible l’amélioration de la ressource. 

• Reconnaissance formelle de l’ état des droits des acteurs concernés pour gérer la ressource: La structure 
locale de gestion (SLG) demande la reconnaissance formelle  

• Suivi et évaluation par la Population et la SLG     
 
   
Résultat 2: 3 à 6 exemples concrets de la gestion conjointe de ressources sylvo-pastorales documentées en 
forme d©études de cas dont l©analyse permettra le lobbying et l’élaboration des éléments clés d’un guide 
stratégique pour  la promotion de la gestion décentralisée de ressources sylvo-pastorales communes dans 
des zones agro-pastorales du Niger  et ailleurs. 
 
Activités 
• Rédaction des études de cas: Ceci se fera au fur et à mesure pendant la vie du projet. Le projet, étant 

facilitateur et observateur du processus en collaborant avec des autres partenaires/personnes 
ressources aura l’ opportunité de suivre de proche et rapporter le déroulement des événements à 
chaque site.  

• Lobbying continu: A travers le dialogue avec les acteurs et la facilitation des forums de discussion 
stratégique pendant la vie du projet. 

• Analyse systématique des études de cas: A travers les études de cas basées sur les 6 sites, le PAGCRSP 
en collaborant avec ses partenaires/personnes ressources fera une analyse systématique afin de dégager 
les principes et procédures compilé en forme de  Guide Stratégique qui contribuera à la promotion du 
processus ailleurs dans le Niger et dans les situations semblables. 

 
 
Résultat 3: L ’ instauration et le renforcement d’un cadre de concertation et de pr ise de décision où les 
institutions/acteurs concernés, ayant perçu la nécessité de l’ institutionnalisation, vont ensemble définir  les 
modalités et pr incipes de sa mise en oeuvre pratique et les appliquer  sur  le terrain dans la région de 
Zinder. 
 
Activités 
• Instauration d’un cadre de concertation où les institutions/acteurs concernés mèneront des réflexions et 

analyses en vue de percevoir la nécessité de l’ institutionnalisation et définir les modalités de sa mise en 

                                                                                                                                                                                     
(MARP au milieu  pastoral) et la méthode REFLECT d’Action Aid  
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oeuvre pratique. 
Identification de tous les acteurs 
Mise à niveau d’ information des acteurs 
Recherche et partage d’ information 
Formation  
Etablissement des règles de jeu (non sectorialisme, etc.) 
Début d’analyse et de la systématisation des pratiques actuelles de gestion conjointe de 
ressource communes (y compris les leçons tirées du PAGCRSP et d’autres expériences) 
Expression des besoins pour le renforcement des capacités et compétences    
Définition de modalités de la mise en oeuvre d’ institutionnalisation 

• La mise en place et début de fonctionnement de l’ institution. 
Analyse des politiques sectorielles  
Poursuite d’analyse et de la systématisation des pratiques actuelles de gestion conjointe de 
ressources communes 
Définition consensuelle des principes et modalités de gestion conjointe de ressources 
communes et leur formalisation 
Formalisation de l’ institution (existence, règlement, statut, sa fonction, reconnaissance par des 
autres)  

• Application des principes et modalités définies par l’ institution sur le terrain. 
Activités sur le terrain     
Elaboration d’une stratégie de communication, de capitalisation et documentation propre à 
l’ institution 
Elaboration des systèmes de suivi et évaluation 
Lobbying dans le cadre de formulation des politiques régionales et nationales 
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5.0 Approche Stratégique 
On présente les grandes lignes de travail à titre indicatif ci-dessous. 
 

Première année de Phase I I  ( = Année 4 depuis le début): Résultat 1 &  2: (Gestion 
Conjointe 3 à 6 sites) 
 Mise en place et fonctionnement des Structures de gestion 
 Document de Gestion pour la ressource 
 Demande de reconnaissance pour le droit de gérer 
 Concession de gestion de la ressource par l’Etat aux Populations locales 
 Suivi et évaluation par la Population et la SLG (rapportage par le projet) 
 Continuation rédaction des études de cas  
 Commencement Analyse systématique des études de cas 
 Fora de discussion stratégique (lobbying/échange d’ information) 
 
Résultat 3 : (Institutionnalisation) 
 Embauche, Orientation et Formation du personnel. 
 Instauration d’un cadre de concertation 

Identification de tous les acteurs 
Mise à niveau d’ information des acteurs 
Recherche et partage d’ information 
Formation  
Etablissement des règles de jeu (non sectorialisme, etc.) 
Début d’analyse et de la systématisation des pratiques actuelles de gestion conjointe de 
ressource communes (y compris les leçons tirées du PAGCRSP et d’autres expériences) 
Expression des besoins pour le renforcement des capacités et compétences    
Définition de modalités de la mise en oeuvre d’ institutionnalisation 

 
 

Deuxième année de Phase I I  ( = Année 5 depuis le début): 
Résultat 1 &  2: (Gestion Conjointe 3 à 6 sites) 

Suivi et évaluation par la Population et la SLG (rapportage par le projet) 
 Analyse systématique des études de cas 
 Elaboration d’un Guide Stratégique 
 Ateliers de capitalisation et échange sur les expériences du PAGCRSP 
  
Résultat 3 : (Institutionnalisation) 
 Suite Instauration d’un cadre de concertation  
 La mise en place et début de fonctionnement de l’ institution. 

Analyse des politiques sectorielles  
Poursuite d’analyse et de la systématisation des pratiques actuelles de gestion conjointe de 
ressource communes 
Définition consensuelle des principes et modalités de gestion conjointe de ressources 
communes et leur formalisation 
Formalisation de l’ institution (existence, règlement, statut, sa fonction, reconnaissance par des 
autres)  
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Troisième année de Phase I I  ( = Année 6 depuis le début): 
Résultat 1 &  2: (Gestion Conjointe 3 à 6 sites) 
 Suivi léger par le projet  
 Appui à distance 
  
Résultat 3 : (Institutionnalisation) 
 Suite étape mise en place et début de fonctionnement de l’ institution 
 Commencement de l’application des principes et modalités définies par l’ institution sur le terrain. 

Activités sur le terrain     
Elaboration d’une stratégie de communication, de capitalisation et documentation propre à 
l’ institution 
Elaboration des systèmes de suivi et évaluation 

 

Quatr ième Année de Phase I I  ( = Année 7 depuis le début); 
Résultat 1 &  2: (Gestion Conjointe 3 à 6 sites) 
 Suivi léger par le projet  
 Appui à distance 
 Relecture et révision du guide stratégique  
 Evaluation à la fin du projet 
 
Résultat 3 : (Institutionnalisation) 
 Suite de l’ application des principes et modalités définies par l’ institution sur le terrain. 
 Appui conceptuel au fonctionnement de l’ institution 
 Lobbying dans le cadre de formulation des politiques régionales et nationales 
 Evaluation à la fin du projet  
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6.0 Les Risques 
 
Pour des raisons décrites ailleurs dans ce document SOS Sahel croit que cette initiative est bien fondée, étant 
donné que sa provenance est de la population rurale et de l’Etat. En plus l’ idée et l’approche cadrent 
parfaitement avec la politique de décentralisation et de la  responsabilisation de la population.  
 
La décentralisation au Niger est inévitable et est très peu susceptible d’être remise en cause par les changements 
de gouvernements. 
 
Cependant, l’ historique récent du Niger démontre un risque potentiel avec les bailleurs internationaux qui 
pourraient se retirer en plein processus à cause des facteurs politiques sur le plan national et international.      
 
 

7.0 Organisation et Gestion 
 

7.1 Personnel 
 
Le projet sera supervisé par la Cellule de Recherche Action Concertée de SOS Sahel International au Niger21 qui 
est composé de: 
 Un Directeur (expatrie)  
 Une Coordinatrice du Programme (expatrie)  
 Un Chargé du programme (national) 
 Un comptable (national) 
 Un chauffeur/planton (national) 
 
 
L’équipe PAGCRSP aura le montage suivant: 
 
 
 

 
 

                                                           
21A partir d’avril 2003 SOS Sahel a entamé un processus d’élargissement et de nationalisation progressive de son équipe au Niger.  



 36 

Les rôles et responsabilités. 
 
La Cellule de Recherche Action Concer tée de SOS Sahel 
Composé de 4 personnes (1 directeur, 1 chargé de programme, 1 coordinatrice, 1 Comptable/Chargé du 
Monitoring)  la cellule assumera les tâches suivantes pour lesquelles le directeur aura une responsabilité finale :   
 
• La responsabilité pour l’ orientation et le bon fonctionnement du projet. 
• La représentation de la cellule au niveau national. 
• La collaboration, négociation et présentation des résultats avec les décideurs au sein de la direction 

départementale et la direction nationale à Niamey. 
• La responsabilité pour la formulation d’un guide stratégique pour la gestion décentralisée de ressource 

sylvo-pastorales communes dans des zones agro-pastorales. 
• Donner des conseils au Directeur du Projet et l’équipe sur l’ orientation générale, les stratégies et les 

méthodologies d’ intervention. 
• Appui à l’ organisation des Formations où approprié (l’ équipe du projet, la population, les agents du 

Service de l’Environnement, Commission Foncière etc.). 
• Avec l’équipe du PAGCRSP développer et exécuter des stratégies pour la collaboration et 

communication à chaque niveau avec tous les acteurs. 
• Appuyer le Directeur du Projet avec la gestion d’ information (la collecte, traitement, analyse, partage et 

diffusion).  
• Appuyer le Directeur du Projet avec la coordination du travail des facilitateurs. 
• La définition et la mise en œuvre  d’un système de suivi et évaluation (interne et participatif) avec le 

personnel du projet et les autres acteurs concernés. 
• Appui conceptuel et méthodologique pour les évaluations externes. 
• Monitoring du Budget/Activités  
• Finalisation et présentation des comptes à DANIDA 
 
Directeur   
• Responsable pour la gestion et l’ exécution du PAGCRSP 
• Travailler avec les services étatiques au niveau national, régional et départemental.  
• (Avec le Directeur du Programme) liaison avec les Services Etatiques concernés au niveau national et 

Régional. 
• Diffusion de l’ expérience du projet 
• Comptabilité du Projet 
• La Gestion du personnel et les biens du projet. 
• Suivi du projet. 
• La préparation des prévisions annuelles d’activité et budgétaire. 
• La préparation de tous les rapports du projet.   
• La responsabilité conjointe avec le Programme pour la formulation d’un guide stratégique pour la 

gestion décentralisée de ressources sylvo-pastorales communes dans des zones agro-pastorales. 
 
Assistant(e) au Directeur  
·  Supplié au Directeur 
·  Assiste le Directeur dans ses différentes tâches techniques. 
 
Le Secrétaire/Comptable 
• Sous la responsabilité du directeur, tenue de la caisse de dépenses ;  
• Saisi des documents et la tenue des archives. 
• Tenue de la comptabilité.  
• Suivi de l’util isation des biens et matériels du projet.  
• Gestion du personnel auxiliaire. 
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Les Chefs d’Equipe 
• Conjointement responsable avec la direction pour l’ orientation 
• Responsable pour la coordination des équipes de facilitateurs et tous ce que les incombe comme tâche. 
• Suivi de la facilitation des réunions, formations et discussions sur le terrain.   
 
Les Facilitateurs 
• L’animation et la facilitation des réunions, formations et discussions 
• Suivi des activités sur le terrain. 
• Mener des études et faire la recherche d’ information. 
• Maintenir un bon dialogue de travail et faire partager les informations parmi les partenaires du projet: 

les Service Techniques, la  population. Etc…)   
• La présentation et la représentation du projet.     
 
 

7.2 Infrastructure 
 
Comme expliqué dans section 1.1, le projet sera basé à Zinder compte tenue de la zone d’ intervention pour des 
raisons logistiques,. Un bureau sera mise à la disposition par le service de l’ environnement. Les équipements 
principaux à acheter (en plus de ce qu’ il y a déjà à travers phase I) sont ce qui suit: 
   2 Voitures (4 x 4) 
   2 ordinateurs de bureau 
   1 Imprimante 
   Mobilier du bureau 
   
Note: Il y a un camion et 3 motos toujours mise à la disposition du PAGCRSP en cas de besoin. 
 
 

7.3 Le Suivi et Evaluation 
 
Au démarrage du projet, un exercice d’élaboration d’ une situation de référence sera mené avec les indicateurs 
contenus dans le cadre logique. Aussi, en rapport avec ADDR II  et d’autres institutions qui seraient intéressées, 
des réflexions sur des indicateurs d’effet appropriés pour le suivi/évaluation des approches processus seront 
menés régulièrement. Ces réflexions aborderont également la question d’efficience et de pertinence et seront 
partagées avec d’autres groupes d’ intérêt. 
 
Trois types d©évaluation sont envisagés.  
 
La première est continue et se fait avec tous les acteurs, ça veut dire la population, le gouvernement et le projet : 
processus continu ceci a commencé pendant la première phase. 
 
La deuxième sera un suivi/évaluation annuel à travers des visites de la revue annuelle de DANIDA. En 2006, 
afin d’aider les réflexions, une revue interne sera menée avec des personnes ressources au niveau du PAGCRSP 
avant l’arrivé de la revue annuelle de DANIDA. Cette évaluation sera surtout pour apprécier l’ orientation et la 
démarche du projet, pour passer en revue les activités et pour donner des conseils pour des re-orientations 
éventuelles s’ il y en a besoin afin d’alimenter les réflexions lors de la visite de la revue annuelle de DANIDA. 
  
La troisième évaluation est prévue à la fin du projet.  Cette évaluation examinera l©impact du PAGCRSP, et 
dégagera le perspectifs pour l’ évolution du processus déjà entamé.. 
 

7.4 Rapports 
 
En plus des rapports de capitalisation des expériences, pendant la vie du projet la collecte des données pour les 
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rapports sera faite en utilisant les méthodes normales (observation et énumération) ainsi que les résultats des 
moyens participatifs. Les rapports seront faits en utilisant les mêmes systèmes que dans les autres projets de 
SOS Sahel en accord avec toutes les procédures internes. Ils seront envoyés au niveau des différentes parties 
concernées (Bailleur, Etat, SOS Sahel) pour compte rendu.  
Il s’agit ici: 
• Des rapports semestriels qui donneront un aperçu sur l’ état d’avancement des activités, des résultats 

obtenus, des problèmes et opportunités et les perspectifs. 
• Des rapports trimestriels d’état financier détaillé des dépenses du projet (présentés simultanément avec 

les rapports semestriels d’activité)   
• Un plan annuel d’opération. 
 

7.5 La Comptabilité 
 
Le projet continuera appliquer le système de comptabilité convenu entre DANIDA et SOS Sahel. 
Un audit des comptes annuels sera exécuté par un cabinet reconnu et agrée entre le ADDR et SOS Sahel.  
Le siège de  SOS Sahel et/ou l©Etat nigérien auront la liberté de vérifier les comptes internes et peuvent faire des 
contrôles financiers quand cela est jugé nécessaire. 



 39 

8.0 Le PAGCRSP Budget 
Projet Appui  à la Gestion Conjointe de Ressources Sylvo-Pastorales (PAGCRSP) : Budget Phase 2
Inflation calculé à 3%

Dépenses Récur rentes Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Tot. Phase 2

Personnel         
Appui de la Cellule de R/A de SOS Sahel 42,120,000 43,383,600 44,685,108 46,025,661 176,214,369

Directeur de projet (détaché) 3,480,000 3,584,400 3,691,932 4,220,986 14,977,318

Assitant(e) au Directeur  (détaché) 2,280,000 2,348,400 2,418,852 2,765,473 9,812,725

Chef d©équipe (2) 5,520,000 5,685,600 5,856,168 6,695,357 23,757,125

Facilitateurs (8) 18,720,000 19,281,600 19,860,048 22,705,993 80,567,641

Secrétaire/Administrateur 2,100,000 2,163,000 2,227,890 2,547,147 9,038,037

Chauffeurs (5) 5,700,000 5,871,000 6,047,130 6,913,684 24,531,814

Gardiens (2) 1,920,000 1,977,600 2,036,928 2,328,820 8,263,348

PERSONNEL TOTAL 81,840,000 84,295,200 86,824,056 94,203,120 347,162,376

Développement De Personnel         
TOT. DÉVEL. DE PERSONNEL 3,500,000 3,500,000 2,000,000 1,500,000 10,500,000

Établissement         
Loyer/Services 2,400,000 2,472,000 2,546,160 2,622,545 10,040,705

Communications 1,900,000 1,957,000 2,015,710 2,076,181 7,948,891

ÉTABLISSEMENT TOTAL 4,300,000 4,429,000 4,561,870 4,698,726 17,989,596

Transpor t         
Carburant et Lubrifiants 17,000,000 17,510,000 18,035,300 18,576,359 71,121,659

Pièces de rechange 5,750,000 5,922,500 6,100,175 6,283,180 24,055,855

Assurance 1,000,000 1,030,000 1,060,900 1,092,727 4,183,627

Transport Local 850,000 875,500 901,765 928,818 3,556,083

Hôtels/Nuits dehors 3,000,000 3,090,000 3,182,700 3,278,181 12,550,881

TRANSPORT TOTAL 27,600,000 28,428,000 29,280,840 30,159,265 115,468,105

Frais de Ter rain
Facilitation de l©organisation/discussion 14,000,000 14,420,000 14,852,600 15,298,178 58,570,778

Consultations 3,000,000 3,090,000 3,182,700 3,278,181 12,550,881

Formation 7,000,000 7,210,000 4,000,000 4,120,000 22,330,000

Ateliers 28,000,000 28,840,000 29,705,200 30,596,356 117,141,556

Capitalisation de acquis 500,000 500,000 2,000,000 2,000,000 5,000,000

TOT. FRAIS DE TERRAIN 52,500,000 54,060,000 53,740,500 55,292,715 215,593,215

Suivi &  Evaluation
Visites de SOS Sahel 500,000 515,000 530,450 546,364 2,091,814

Vérification Externe  des comptes 1,702,032 1,753,093 1,805,686 1,859,856 7,120,667

Évaluation Externe   2,500,000 6,000,000 8,500,000

TOT SUIVI &  EVALUATION 2,202,032 2,268,093 4,836,136 8,406,220 17,712,481

DÉPENSES RÉCURRENTES - TOT 171,942,032 176,980,293 181,243,402 194,260,047 724,425,773

Dépenses D©Investissement 
4 x 4 voiture (2) 40,000,000 0 0 0 40,000,000

Réhabilitation du bureau 2,500,000 0 0 0 2,500,000

Mobiliers Bureau 1,500,000 0 0 0 1,500,000

Ordinateurs de Bureau (2) 2,000,000 0 0 0 2,000,000

Imprimantes (1) 250,000 0 0 0 250,000

TOT. DÉPENSES D©INVESTISSEMENT  46,250,000 0 0 0 46,250,000

TOTAL 218,192,032 176,980,293 181,243,402 194,260,047 770,675,773

Administration @ 7% 15,273,442 12,388,621 12,687,038 13,598,203 53,947,304

233,465,474 189,368,913 193,930,440 207,858,250 824,623,077

Marge Budgetaire @3% du Total 7,003,964 5,681,067 5,817,913 6,235,747 24,738,692

Grand Total 240,469,438 195,049,981 199,748,353 214,093,997 849,361,770  
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8.1 Notes Explicatives sur le Budget 
 
Le budget est présenté en Francs cfa. 
 
Personnel 
• L’appui de la Cellule de Recherche Action de SOS Sahel prend en compte l’augmentation de travail 

qui aura lieu en travaillant sur 2 axes simultanément et le fait qu’ il y aura plus de personnel disponible  
pour appuyer le projet. Cet appui est composé d’ un appui conceptuel de 2 expatriés à mi-temps, 1 
chargé du programme à mi temps et un chargé de monitoring à mi temps.  

• Le Directeur et l’Assistant au Directeur seront détachés22. Les frais de logement pour le Directeur et 
son Assistant ont été calculés en prenant 30.000cfa et 20.000cfa respectivement par mois pour loyer à 
Zinder. En plus un montant forfaitaire de 60.000cfa par an pour des frais médicaux est accordé à 
chacun. 

• Les salaires pour les 2 chefs d’équipe, les 8 Facilitateurs, les 5 Chauffeurs  
l’Administrateur/Comptable, et les 3 Gardiens ont été calculés avec les frais de CNSS. En plus un 
montant forfaitaire de 60.000cfa par an pour des frais médicaux est accordé à chaque salarié. Le Loyer 
a été calculé à 20.000/mois pour chaque salarié. De plus, les droits de licenciement sont prises en 
compte en fin de contrat pour des salariés. 

   
Développement du Personnel 
• Il est prévu de donner des formations et/ou profiter des concertations avec des diverses personnes 

ressources à travers des séances de formation, des voyages d’étude et la participation aux 
rencontres/ateliers pertinents.  

 
Etablissement  
• Les frais sont pour loyer/services et communication 
 
Transpor t 
• La rubrique “Pièces de rechange”  comprend l’entretien des voitures.  
• Transport local: Il y a plusieurs cas de figure: déplacement des agents du projet, où le projet convoque 

des gens on doit où nécessaire avoir la possibilité de rembourser les frais de transport.  
 
Frais de Ter rain  
• La facilitation de l’ organisation/discussion, la formation et les ateliers sont les activités principales du 

projet. Il y a toute une diversité de dépenses qui se trouvent sous ces rubriques, par exemple, papeterie 
diverse, photocopie, paiement des personnes ressource locales etc. 

• Des consultations des personnes ressources sont prévues pour aider avec la bonne marche du projet 
quand le besoin se fera sentir.     

 
Suivi et Evaluation 
• Un suivi annuel sera fait par SOS Sahel 
• L’audit annuel commencera dès février de la deuxième année 
 
  
          

                                                           
22 Détaché signifie une agent de l’état qui est placé par son ministère en dehors de son service classique pour 
travailler dans le cadre d’un projet.  Pendant la période de son emploi avec le projet le salaire étatique de l’agent 
est suspendu : sa rémunération étant à 100% à la charge du projet. Cette formule a été choisie par le PAGCRSP 
parce que les liens entre l’ agent et son service sont maintenus ce qui permette le lobbying et l’appropriation du 
processus par le service. 
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Annexe 1 : Cadre Logique: Projet Appui à la Gestion Conjointe de Ressources Pastorales : 
Phase II   
  

 Sommaire De Projet  Indicateurs Mesurables  Moyen de vérification  Hypothèses 

Objectifs  
Globaux 

I. Renverser la tendance vers la pauvreté en contribuant à 
l©accomplissement d’une gestion décentralisée de ressources 
sylvo-pastorales communes dans des zones agro-pastorales. 
 
 
II. Chercher les informations nécessaires pour élaboration d’une 
stratégie nationale pour la facilitation du processus vers la gestion 
décentralisée de ressources sylvo-pastorales communes.  
  

Des populations utilisatrices ont été 
pleinement  responsabilisées dans la 
gestion de leurs ressources sylvo-
pastorales. 
 
Informations disponibles pour 
l’élaboration d’une stratégie nationale  

Etude comparative au 
démarrage et à la fin 
du projet. 

 

Documentation 

Que le Service de 
l’Environnement maintient son 
engagement concrète à la 
Politique de Gestion 
Décentralisée des Ressources 
Forestières.  

Objectif Spécifique 

Créer un environnement dans lequel la gestion conjointe de 
ressources sylvo-pastorales dans la zone agro-pastorale de Zinder 
a été entamée et institutionnalisée. 

L’existence de résultats 1 à 3 

 

Etude comparative au 
démarrage et à la fin 
du projet 

Documentation 
disponible.  

Qu©il y a une série assez diverse 
d’exemples qui ont été offerts 
comme études de cas pour 
enrichir les recommandations 
stratégiques  

Résultats 

1. L’existence de 3 à 6 ressources sylvo-pastorales reconnus sur 
le plan foncier qui sont gérées par les populations locales d’une 
façon conjointe, décentralisée, représentative et durable. 

Vérifier leur existence, leur statut, et la 
façon dont elles sont gérées  

Vérification sur le 
terrain 

 

 

2. 3 à 6 exemples concrets de la gestion conjointe de ressources 
sylvo-pastorales documentées en forme d©études de cas dont 
l©analyse permettra le lobbying et l’élaboration des éléments clés 
d’un guide stratégique pour la promotion de la gestion 
décentralisée de ressources sylvo-pastorales communes dans des 
zones agro-pastorales du Niger et ailleurs 

Études de cas disponibles et la 
disponibilité d’un guide stratégique pour 
promouvoir la gestion locale de 
ressources sylvo-pastorales  

Documentation  

 

 

 

3. L’ instauration et renforcement d’un cadre de concertation et 
prise de décision où les institutions/acteurs concernés, ayant 
perçu la nécessité de l’ institutionnalisation, vont ensemble définir 
les modalités et principes de sa mise en oeuvre pratique et les 
appliquer sur le terrain dans le département de Zinder.   

 

Existence d’un cadre de concertation  La cadre de 
concertation 
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 Sommaire De Projet  Intrants   Hypothèses 

Activités  

1.1  Campagne de publicité du projet, concernant son approche et   ses objectifs   
1.2 Requête reçue par le projet pour collaboration avec une population concernant la gestion locale 
d©une ressource sylvo-pastorale commune.  
1.3  Réunion préliminaire avec la population afin de vérifier et analyser plus profondément la 
demande et commencer à identifier les acteurs concernés. 
1.4 Sélection des sites comme cas_d’étude.  
1.5 Délimitation et démarcation de 3 à 6 sites 
1.6  Le projet assure l©identification et le contact avec tous les acteurs concernés.  
1.7 Réunions d’orientation et planning pour les étapes ultérieures.  
1.8  Formation pour tous les acteurs sur l’analyse et  l©évaluation de la ressource   
1.9  Synthèse et partage des résultats de l’analyse de chaque acteur.  
1.10  Forums pour la concertation,  collaboration et la négociation entre les acteurs.  
1.11  Création (par consensus) d©une structure de gestion représentative.  
1.12  Sessions diverses de réflexion et de formation sur les aspects d©organisation de la structure.  
1.13  Sessions diverses de formation sur la gestion de la ressource.   
1.14 Elaboration des règles reliées à la structure et à la gestion de la ressource.  
1.15  Début de gestion.  
1.16  Suivi et Evaluation par la SLG-Population. Rapportage par le projet.  

Frais de Fonctionnement/Terrain 
Loyer/Assur/Services/Communications 
Frais de Terrain/Déplacements 
Suivi/Evaluation 

 
 
 

Condition Préalable: Une participation physique et 
financière de la population  

 

2.1 Rédaction des études de cas.  
2.2 Le lobbying continu sur les différents aspects de la gestion décentralisé de ressources sylvo-
pastorales communes.  
2.3  Analyse systématique des études de cas afin d©identifier les éléments principaux et de définir les 
recommandations stratégiques/guide stratégique.  

Dépenses D©Investissement  
2 véhicules 4x 4  
2 ordinateurs  
1 imprimante  
Réhabilitation de bureau  
 

 
 
 
 
 
 
  

 

3.1 Instauration d’un cadre de concertation  
3.2 La mise en place et début de fonctionnement de l’ institution. 
3.3 Application des principes et modalités définies par l’ institution sur le terrain.  

Personnel  
Appui au cellule de SOS Sahel  
Directeur de projet (détaché)  
Directeur-adjoint (détaché)  
Chef d’équipe (2) 
Facilitateurs (8)  
Chauffeurs (5)  
Gardiens (3)  
Secrétaire/Administrateur 
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Annexe 2 : La Cellule de Recherche Action Concertée de 
SOS Sahel (CRAC – GRN)  
          
Sa Mission, Vision et Philosophie 
 
La Cellule de Recherche Action de SOS Sahel oeuvre pour aider les gens de la zone Soudano-Sahélienne à 
s©adapter aux changements inévitables de leur environnement socio-économique, mais aussi de les appuyer à 
développer les capacités à y faire face. C©est une cellule opérationnelle, au sein de SOS Sahel International Niger 
qui conçoit et exécute des projets qui peuvent non seulement être développés et maintenus par les états, 
communautés et les institutions locales mais aussi être reproduits sur d©autres aires ayant des problèmes 
semblables.  
 
Sa Vision: Amener les populations locales à gérer activement les ressources naturelles dont elles dépendent, de 
manière rationnelle, représentative et équitable en vue de parvenir à une plus grande sécurisation de leurs 
conditions de vie et de lutter contre la pauvreté23. Ceci exige la pleine jouissance des droits et responsabilités 
pour la gestion à tous les acteurs concernés dans un processus continu de concertation et de négociation. 
 
Sa Mission: Promouvoir la gestion décentralisée de ressources naturelles comme une des méthodes les plus 
efficaces pour faciliter le développement réel et à long terme grâce à un programme qui met l’accent sur quatre 
domaines principaux : 
 
 
• L’appui aux processus permettant d’aboutir à une gestion décentralisée des ressources naturelles; 
• La promotion du processus de développement participatif; 
• La promotion de la représentativité/l’ inclusion de tous les groupes concernés dans le processus de la 

prise de décision;     
• La promotion de la concertation et la négociation comme des aspects essentiels et permanents pour la 

gestion des ressources naturelles au Sahel.  
 
Tous les interventions de la Cellule de Recherche Action Concerté de SOS Sahel sont basées sur la conviction 
que:  
 
< La gestion locale des ressources naturelles est plus un défi social que technique; 
< Les populations locales ont le droit d’être pleinement impliquées dans la gestion des ressources sur 

lesquelles elles dépendent; 
< Les  populations locales sont capables de gérer rationnellement si elles ont vraiment  l’ opportunité.  
 
 
Les démarches pour l’ exécution des projets sont guidées par les principes fondamentaux suivants:  
 
• Entreprendre aucune action sans que la population n’en fasse le demande; 
• Le projet n’est qu’un facilitateur pour accompagner un processus autonome; 
• L’adoption d’une approche processus où rien n’est préconçu et tout doit être découvert avec les 

partenaires; 
• Le processus est un apprentissage par  l’ action et doit être bâti sur la valorisation (reconnaissance, 

systématisation, et analyse) des pratiques locales. D’ailleurs, la responsabilisation et le renforcement 
des capacités des individus, des communautés et des institutions est un préalable; 

• La remise en cause et le dialogue permanente (concertation et négociation) doivent caractériser le 
processus entre acteurs; 

                                                           
23Au_dessus de 80% de la population est basée dans un milieu rural et elle dépende entièrement sur l©exploitation directe des ressources 
naturelles pour sa survie. La population est pauvre parce que les ressources dont elle dépende sont pauvres. Elles deviennent de plus en plus 
pauvres à cause de l’ inefficacité d’une gestion centralisée. La population n’a aucun contrôle sur les ressources naturelles et donc sur ses 
principaux moyens de production. Par conséquent, elle se trouve dans un “piège de pauvreté” . L’état est conscient de la nécessité d’une 
politique active de gestion décentralisée de ressources naturelles. Cependant, le Niger (en commun avec beaucoup d©autres pays) ne sait pas 
comment faire de ceci une réalité et il manque les moyens de prendre des initiatives expérimentales nécessaires pour arriver au but. La 
gestion décentralisée des aires sylvo-pastorales offre l’opportunité aux populations locales de s’en sortir du “piège de pauvreté”  et 
dorénavant de contrôler leurs propres vies mais seulement si elle est bien faite. 



 44 

• Le projet a une obligation de persuader la participation de tous les acteurs durant tous le processus 
(‘persuasion par l’ inclusion’ );  

• La représentation équitable, légitime et responsable des différents groupes   (notamment les groupes 
marginalisés) doit être un préalable;  

• Permettre aux individus, communautés et aux institutions de connaître leurs droits par rapport à la 
gestion des ressources naturelles et d’acquérir la pleine jouissance de pouvoir;  

• Toute action doit viser la soutenabilité (durable, évolutif, autonome);  
• On doit viser à la reproductibilité des activités; 
• On doit créer les conditions d’ institutionnalisation d’un suivi interne et auto_évaluation du processus 
• La volonté de capitaliser sur des expériences (positifs et négatifs) en vu d’ influencer les différentes 

actions dans la définition des politiques et stratégies. 
 
Son Expér ience et la Logique d’une autre Intervention 
 
SOS Sahel International travaille dans la zone sahélienne depuis 1984; au Kenya, Mali, Niger, Sénégal, Soudan, 
Érythrée et Ethiopie, sur une gamme de projets axés sur les aspects divers du domaine de la gestion locale des 
ressources naturelles et la promotion de la gestion décentralisée des forêts des régions sèches. Depuis sa 
création, l’ONG a gagné une expérience importante en ce qui concerne les stratégies et pratiques de 
développement social et technique nécessaires pour la gestion durable des ressources naturelles. Ainsi, SOS 
Sahel comme une ONG expérimentée, se sent capable de jouer un rôle clé dans la recherche des interventions 
appropriées pour la gestion décentralisée et rationnelle des ressources naturelles au Niger. 
 
La cellule de Recherche Action  de SOS Sahel connu jusqu’en 2003 comme  « SOS Sahel GB au Niger » 
travaille au Niger depuis 1988; premièrement avec  Le projet d©Histoire Orale (achevé en 1988), deuxièmement 
avec le Projet Agroforestier Ouest Mirriah (achevé en 1994) et troisièmement avec le Projet Agroforestier Ouest 
Zinder (PAFOZ) (achevé en  juillet 2000). Un quatrième projet: Le Projet pour l’Aménagement des 
Peuplements Artificiels dans le département de Zinder (PAPAZ) a commencé en novembre 2001 pour une 
période de 3 ans. Le PAGCRSP est le cinquième projet de la Cellule de Recherche Action de SOS Sahel au 
Niger. 
 
Ses Rappor ts avec l’Etat et les Autres Acteurs 
La Cellule de Recherche Action de SOS Sahel au Niger a pu établir un très bon rapport (étroit et franc) avec 
l’Etat nigérien au niveau national, notamment la Direction de l’Environnement et plusieurs de ses acteurs 
principaux. Sa façon collégiale de travail a fait aussi que l’ organisation est reconnue et bien regardé par d’autres 
entités  socio-politiques tels que Le Secrétariat Permanent du Code Rural et les Associations Pastorales au 
niveau national. 
      
Au niveau régional des bons rapports ont été tissés avec tous les groupes d’acteurs concernés par la gestion des 
ressources naturelles: y compris les représentants des populations locales; les ONG’s nationales et 
internationales;  les autorités administratives et coutumières; les services techniques et les associations socio-
politiques. Ce fait est grâce à la philosophie et stratégie méthodologique de l’ organisation qui se base sur une 
politique ‘d’ inclusion’  et de représentativité de tous les acteurs concernés dés le début du processus de 
concertation et de  prise de décision.  Par conséquent, non seulement sont ses principes et sa façon de travailler 
connus à chaque niveau et par tous les acteurs, mais il y a un degré élevé de confiance professionnelle en SOS 
Sahel comme organisation.  Par conséquent,  en tant qu©associé connu, La cellule de SOS Sahel, est bien placé 
d’analyser des questions clés et de concevoir d’une façon collaboratrice des projets qui franchiront un pas 
nouveau vers la gestion décentralisée des ressources naturelles. Ceci  fait que tous les projets proviennent d©un 
processus de collaboration où les réalités du terrain sont reflétées dans un besoin de changement identifié au 
niveau de la population et du gouvernement. 
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Annexe 3 : Lettre de Recommandation de la DRE 
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